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ANNEXE 3 : MÉCANISMES D’ASIE

TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE BANGLADESH

Historique du conflit et contexte politique

Le Bangladesh paya le prix fort pour obtenir son indépendance du Pakistan. En 
1971, l’armée pakistanaise envahit ce qui était à l’époque le Pakistan oriental afin 
de réprimer le mouvement indépendantiste bangladais. Bien qu’il n’existe aucune 
donnée fiable, on estime à trois millions le nombre de personnes tuées entre mars 
et décembre 1971, à côté des actes généralisés de torture et le viol de centaines 
de milliers de femmes. La minorité hindoue du pays fut également atrocement 
touchée par le conflit. Des millions de personnes furent déplacées en Inde, qui 
finit par intervenir militairement pour mettre un terme à la guerre de libération 
du Bangladesh. Peu après l’issue du conflit et alors que les appels à la justice 
commençaient à se faire entendre, l’Inde, le Pakistan et le Bangladesh accordèrent 
une amnistie générale à tous les Pakistanais ayant pris part aux violences durant le 
conflit.1569 Toutefois, des poursuites eurent lieu à l’échelle nationale conformément 
à une législation de 1973 visant les crimes internationaux.1570 En 1975, un coup d’État 
militaire entraîna le renversement du gouvernement formé à l’issue du conflit, la 
Ligue Awami, ainsi que l’assassinat du Premier ministre Sheikh Mujibur Rahman. Le 
nouveau régime, dirigé par le général Ziaur Rahman, mit un terme à tous les procès. 

Le régime militaire conserva le pouvoir jusque dans les années 80, et la démocratie 
ne fut restaurée qu’en 1991. En 2009, la Première ministre Sheikh Hasina, fille de 
Sheikh Rahman, fut élue après une victoire écrasante, amenant au pouvoir le parti 
d’opposition historique, la Ligue Awami, avec une très forte majorité. Le nouveau 
gouvernement tint bientôt ses promesses de campagne relatives à la poursuite des 
crimes graves commis en 1971, notamment par la réactualisation et l’amendement 
de l’International Criminal (Tribunals) Act (loi ICT) de 1973, ainsi que par 
l’établissement d’un tribunal national pour le jugement des crimes de guerre. La loi 
ICT fut introduite dans un contexte politique polarisé et « accentua les scissions déjà 
considérables au sein de l’élite politique bangladaise ».1571 Bien que la population 
générale accueillit la loi ICT comme un outil judiciaire utile, l’opposition politique 
et les observateurs internationaux critiquèrent largement ses lacunes en matière 
de normes internationales relatives au droit à un procès équitable, d’indépendance 
judiciaire et d’application impartiale de la justice. 
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Capacité existante du secteur judiciaire

À l’époque de la création de l’ICT en 2010, le secteur judiciaire bangladais 
rencontrait plusieurs difficultés à rendre une justice rapide et efficace à ses citoyens. 
Notamment, les enquêteurs/enquêtrices et les procureur(e)s devaient relever un 
gigantesque défi pour rassembler les preuves de crimes perpétrés 40 ans plus tôt. 
Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) constata en 2012 
l’existence de près de deux millions d’affaires en souffrance et de lois obsolètes, 
l’absence d’infrastructures et d’aménagements suffisants, les difficultés d’accès 
à la justice pour la majorité de la population, ainsi qu’un manque de coordination 
et de coopération entre les principales agences judiciaires et les organisations non 
gouvernementales (internationales) impliquées dans le secteur de la justice.1572 

Au cours des 39 années suivant la guerre, les gouvernements bangladais et la 
communauté internationale ne montrèrent que peu d’intérêt envers la traduction 
en justice des auteurs des crimes graves commis pendant la guerre d’indépendance. 
Ni les chefs militaires des années 80 ni le parti nationaliste bangladais (PNB) élu en 
1991 ne cherchèrent à poursuivre les crimes commis durant la guerre, sans doute en 
raison de l’implication de plusieurs de leurs dirigeants. Dans un rapport de 2009, 
Human Rights Watch concluait que « les différents gouvernements successifs 
n’avaient pas démontré la volonté politique de juger les responsables de violations 
des droits de l’homme. Sur les milliers de meurtres de personnes détenues par les 
forces de sécurité depuis l’indépendance en 1971, très peu de cas ont entraîné une 
inculpation pénale ».1573 

Capacité existante de la société civile

Le Bangladesh dispose d’une des plus importantes sociétés civiles du monde, qui 
perpétue une tradition de lutte et de militantisme datant du règne pakistanais. 
Dans un pays maintes fois frappé par les catastrophes naturelles tout au long de son 
histoire, les ONG se sont traditionnellement concentrées sur le développement, 
l’aide et la réhabilitation des campagnes. En 1972, le Comité de développement 
rural du Bangladesh (CDRB) fut créé dans l’objectif de réinstaller les réfugiés de la 
guerre. Depuis la fin de la guerre, la société civile concentre progressivement son 
attention sur le développement social et économique, et participe davantage au 
traitement des problèmes juridiques et politiques, y compris les réformes judiciaires 
et législatives.1574 Les ONG jouant un rôle important dans l’amélioration des droits de 
l’homme et du secteur judiciaire comprennent les organisations Odhikar (« droits » 
en bengali), Ain o Salish Kenda (ASK) et Hotline Bangladesh. 
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Depuis le renouveau du régime civil en 1991, les groupes de la société civile du pays 
abattent un travail acharné en faveur de la justice pour les crimes commis pendant 
la guerre de 1971.1575 Un « tribunal populaire » pour les crimes de guerre tint des 
procès en 1992 à Dhaka, intentant des poursuites symboliques contre des auteurs 
pakistanais et bangladais de crimes contre l’humanité. Une « commission d’enquête 
populaire », ayant enquêté sur des crimes de guerre, ainsi qu’un Comité de coordination 
nationale pour la réalisation des idéaux de la guerre de libération et le jugement des 
auteurs bangladais des crimes de guerre de 1971 (un mouvement mené par la société 
civile qui œuvra à la collecte de preuves, au recueil de témoignages et à la promotion 
des procès pour crimes de guerre) furent également créés à cette époque.1576 

La création de l’ICT vit une augmentation de la répression gouvernementale à 
l’encontre des opposants critiquant le tribunal de fonctionner dans un espace de 
plus en plus restreint pour les groupes de la société civile. Les procureur(e)s de l’ICT 
intentèrent des procédures d’outrage à l’encontre des opposants au tribunal. (Sujet 
développé dans la partie « Poursuites » ci-dessous.) Dans un contexte d’hostilité 
croissante face à toute sorte de critiques contre le gouvernement,1577 certaines ONG 
continuèrent néanmoins de s’impliquer dans le contrôle des travaux du tribunal. 

Création

Presque immédiatement après la fin de la guerre d’indépendance, le gouvernement 
de Sheik Mujibur Rahman adopta l’« ordonnance des collaborateurs » en 1972,1578 

qui entraîna l’arrestation de milliers de Bangladais suspectés de crimes de guerre. 
Les tribunaux intentèrent des procédures contre 2 849 individus, et quelque 
750 prévenus furent finalement condamnés. En 1973, le gouvernement adopta 
également une « ordonnance d’indemnité »,1579 qui accordait une immunité judiciaire 
à toute personne ayant combattu « au service de la République » et pour tous les actes 
commis pendant la guerre d’indépendance, protégeant ainsi tous les individus liés 
à la Ligue Awami contre les poursuites.1580 En décembre 1973, lors de la célébration 
de la deuxième « Journée de la victoire sur la guerre », le président émit un arrêté 
limitant tout procès supplémentaire et octroyant une amnistie générale à tous 
les collaborateurs de la guerre dont les procès n’avaient pas encore commencé, à 
l’exception des personnes suspectées de viol, de meurtre et d’incendie. Entre 1972 
et 1974, 37 400 personnes furent arrêtées et soumises à enquête, tandis que près 
de 11 000 auteurs présumés subissaient un procès dans le cadre de l’ordonnance 
des collaborateurs.1581 
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En 1972, la Commission internationale de juristes (CIJ) publia une étude juridique 
des événements survenus pendant la guerre d’indépendance, selon laquelle « il 
serait préférable de juger les prévenus portant la plus grande part de responsabilité 
pour ces crimes selon le droit international et devant un tribunal international ».1582 
La commission avançait qu’un tribunal mixte des Nations Unies, composé de juges 
internationaux/internationales, serait plus à même de garantir la tenue de procès 
équitables. Cependant, la communauté internationale ne montra que peu d’intérêt à 
cette proposition, et le gouvernement de la Ligue Awami s’opposa à cette idée, aussi 
aucun tribunal international ne fut jamais créé. En lieu et place, la CIJ négocia avec 
le gouvernement bangladais la création d’un mécanisme national pour la poursuite 
des crimes internationaux ; concertation qui entraîna l’adoption de la loi sur les 
tribunaux pour les crimes internationaux (International Crimes [Tribunals] Act, ou 
loi ICT) en 1973. À l’époque, aucun procès pour crimes de guerre ne fut tenu en vertu 
de la loi ICT.1583 

Après l’assassinat de Sheikh Rahman en 1975 et le renversement du gouvernement 
de la Ligue Awami, le nouveau régime militaire abrogea l’ordonnance des 
collaborateurs, mit un terme à toutes les procédures visant des crimes de guerre, 
annula plusieurs jugements et libéra tous les suspects. La nouvelle administration 
installa même certaines personnes précédemment inculpées à des postes de 
responsabilité au sein du gouvernement. Lorsque le régime militaire s’acheva 
en 1991, la justice suscita à nouveau de l’intérêt, tandis que le « Comité national 
pour la réalisation des idéaux de la guerre de libération et le jugement des auteurs 
bangladais des crimes de guerre de 1971 » fut établi et commença à rassembler 
des preuves, à réaliser des auditions de témoins de crimes de guerre et à lutter en 
faveur des poursuites.1584 D’autres initiatives furent lancées, comme l’établissement 
d’un « tribunal populaire » en 1992, qui tint des simulations de procès de plusieurs 
suspects à haut profil (notamment certaines personnes qui furent par la suite 
inculpées devant l’ICT), et d’une « commission d’enquête populaire », qui enquêta 
sur les crimes de guerre. Fondé en 1996, le Liberation War Museum du Bangladesh 
contribua à faire pression pour le traitement des événements passés en organisant 
deux conférences sur le génocide et la justice dans les années 2000.1585 

La Ligue Awami remporta les élections de 2008, à la suite d’une campagne 
promettant l’instruction de procès pour crimes de guerre. Le nouveau gouvernement 
amenda la loi ICT de 1973 en 2009,1586 et le Tribunal pour les crimes internationaux 
au Bangladesh (ICT) fut établi le 25 mars 2010, à l’occasion de la commémoration 
du début de la guerre de 1971. Une deuxième chambre des crimes de guerre (le 
Tribunal pour les crimes internationaux au Bangladesh-2 (ICT-2)) entra en fonction 
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en mars 2012, mais fut ensuite fermée. Pendant leur coexistence, les deux tribunaux 
fonctionnaient en vertu de la loi de 1973 et partageaient leurs équipes d’enquêtes et 
de poursuites, mais l’ICT-2 élabora son propre règlement de procédure et de preuve.1587 

Cadre juridique et mandat

La loi ICT fut adoptée en 1973 « pour assurer le placement en détention, le 
jugement et le châtiment des auteurs de génocides, de crimes contre l’humanité, 
de crimes de guerre et d’autres crimes relevant du droit international ».1588 Le statut 
fondateur de l’ICT fut l’une des premières tentatives de poursuites pénales en vertu 
du droit international depuis les procès de Nuremberg et de Tokyo, et nombre 
d’expert(e)s juridiques qualifièrent le statut de texte législatif en avance sur son 
temps. Cependant, au moment de la création de l’ICT, 39 ans après la commission 
des crimes et 37 ans après l’adoption de la législation, le domaine du droit pénal 
international s’était immensément développé, et la loi de 1973 était devenue 
obsolète.1589 En 2009 et 2012, le gouvernement adopta quelques amendements 
minimes au statut, mais rejeta les recommandations de plusieurs expert(e)s 
externes. Selon de nombreux observateurs, les amendements n’étaient pas suffisants 
pour aligner la législation sur les normes internationales de base.1590 

La compétence de l’ICT couvre les trois principaux crimes internationaux (les 
génocides, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité) ainsi que les crimes 
contre la paix commis au Bangladesh « avant ou après l’entrée en vigueur » de la loi 
de 1973.1591 Les éléments des crimes sont définis comme suit : 

 (a) crimes contre l’humanité : meurtre, extermination, esclavage, 
déportation, emprisonnement, enlèvement, détention, torture, viol 
et autres actes inhumains perpétrés contre la population civile, ou 
persécutions fondées sur des motifs politiques, raciaux, ethniques ou 
religieux, qu’ils enfreignent ou non le droit national du pays où les 
faits sont commis ; 

 (b) crimes contre la paix : planification, préparation, déclenchement ou 
conduite d’une guerre d’agression ou d’une guerre en violation des 
traités, garanties ou accords internationaux ; 

 (c) génocide : comprend tous les actes suivants commis dans l’intention 
de détruire, en tout ou partie, un groupe national, ethnique, racial, 
religieux ou politique, tels que : (i) le meurtre de membres d’un 
groupe ; (ii) l’atteinte à la santé physique et mentale des membres 
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d’un groupe ; (iii) l’imposition délibérée de conditions de vie prévues 
pour entraîner la destruction physique, en tout ou partie, d’un 
groupe ; (iv) la mise en œuvre de mesures destinées à empêcher 
les naissances dans un groupe ; (v) le transfert forcé d’enfants d’un 
groupe à un autre groupe ; 

 (d) crimes de guerre : violation des lois ou coutumes de la guerre 
comprenant, sans toutefois s’y limiter, le meurtre, le mauvais 
traitement ou la déportation de civils pour esclavage ou à d’autres 
fins sur le territoire du Bangladesh, le meurtre ou le mauvais 
traitement de prisonniers de guerre ou de personnes sur la mer, 
l’assassinat d’otages et détenus, le pillage de biens publics ou privés, 
la destruction injustifiée de villes, communes ou villages, ou la 
dévastation non justifiée par des nécessités militaires ; 

 (e) la violation des règles humanitaires applicables aux conflits armés 
définies par les conventions de Genève de 1949 ; 

 (f ) tout autre crime relevant du droit international.1592 

Les trois principaux crimes internationaux du statut sont largement fondés sur 
la charte du Tribunal militaire international de Nuremberg (TMI) et sur le droit 
international coutumier tels qu’ils étaient au moment de la rédaction du statut. 
Ainsi, le statut ne reflète pas les progrès du droit pénal international moderne, 
réalisés à travers la création et la jurisprudence des tribunaux internationaux 
spéciaux pour la Yougoslavie et le Rwanda (le TPIY et le TPIR), le Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone (TSSL) ou la Cour pénale internationale (CPI). Ces progrès 
comprennent les règles contemporaines en matière de preuves et de procédures, 
ainsi que les normes internationales d’équité.1593 De nombreux autres problèmes 
découlent de l’application d’un cadre juridique obsolète pour les principes de 
légalité et de rétroactivité en droit international. Notamment, le Bangladesh 
applique la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
bien qu’il ne comptait pas parmi les États signataires en 1949.1594 Le pays définit les 
crimes de guerre selon la charte du TMI, qui concernait un conflit armé de nature 
internationale, alors que la guerre d’indépendance du Bangladesh était un conflit 
interne. En outre, sa définition emploie le terme vague « d’autres crimes relevant du 
droit international ».1595 

La loi ICT fut créée en premier lieu afin de poursuivre en justice les membres des 
forces armées pakistanaises, les milices bangladaises affiliées et d’autres forces 
ayant collaboré avec l’armée pakistanaise au cours du conflit. Initialement, la 
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compétence personnelle de l’ICT se limitait aux individus ou groupes d’individus 
membres de l’armée ou des forces de défense, y compris les groupes paramilitaires, 
ayant commis des crimes sur le territoire du Bangladesh. Elle fut ensuite modifiée 
pour inclure le personnel non militaire.1596 À l’issue de l’accord de Delhi de 1974 
entre l’Inde, le Pakistan et le Bangladesh, il devint techniquement impossible pour 
l’ICT d’intenter des poursuites contre des Pakistanais, car son statut lui permettait 
uniquement d’entendre des affaires liées à des personnes sur le territoire du 
Bangladesh. Au-delà de la responsabilité pénale individuelle, la loi ICT reconnaît 
également la responsabilité du commandement pour les crimes relevant de son 
statut (ce qui est désormais la norme dans le droit international coutumier) mais 
n’était pas établie comme telle au moment de son adoption. Selon l’article 5 (1) 
de la loi ICT, les fonctions officielles ne protègent pas les fonctionnaires des 
poursuites ni ne donnent droit à des réductions de peine devant le tribunal. Ainsi, les 
fonctionnaires de l’État ne jouissent pas nécessairement d’une immunité contre les 
poursuites pénales pour les crimes qu’ils auraient commis pendant l’exercice 
de leurs fonctions.1597 

Outre la poursuite des auteurs de crimes internationaux, l’ICT peut intenter des 
procédures en outrage contre « tout individu qui entrave ou viole le fonctionnement 
du tribunal ou qui enfreint ses ordonnances ou décisions ; entreprend toute action 
susceptible de nuire à une affaire devant le tribunal ou susceptible d’attiser la haine 
ou de porter outrage à tout membre du tribunal ; entreprend toute action constituant 
un outrage au tribunal, avec une peine d’emprisonnement simple d’un an maximum, 
ou d’une amende maximale de 0 takas (environ 60 dollars en 2017), ou des 
deux ».1598 Le tribunal jugea plusieurs représentants des médias et de la société civile 
nationaux et internationaux en vertu de cette disposition, sans aucun droit d’appel. 

Les observateurs internationaux critiquent plusieurs dispositions du statut de l’ICT 
pour leur manque d’adéquation entraînant des procès inéquitables. Ces critiques 
concernent notamment un article qui empêche l’application du code de procédure 
pénale et de la loi sur les preuves à toute procédure devant l’ICT, autorise la tenue 
de procès in absentia avec jugement définitif et permet l’annulation du droit à ne 
pas contribuer à sa propre incrimination. L’absence de disposition exigeant un délai 
adéquat pour la préparation de la défense fut également déplorée.1599 L’application 
de la peine de mort conformément à l’article 20 (2) représente probablement l’aspect 
le plus controversé du statut de l’ICT, notamment car le recours à cette peine est 
devenu plus habituel qu’exceptionnel et parce qu’elle n’a jamais été exécutée selon 
les normes de droit international.1600 Selon le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (PIDCP), dont le Bangladesh est un État signataire, la peine de 
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mort peut être uniquement prononcée dans ces circonstances limitées, et l’inculpé 
doit bénéficier du droit d’interjeter appel et de solliciter la grâce. Malgré le droit 
théorique à demander l’appel d’une condamnation à mort, aucune des dispositions 
du PIDCP ne fut appliquée en pratique devant l’ICT.1601

En 1972, le gouvernement modifia l’article 47 et 47 (A) de la constitution du 
Bangladesh afin de permettre le jugement rapide des généraux de l’armée 
pakistanaise, ce qui, selon les observateurs, aurait contribué au caractère inéquitable 
des procès. Selon l’article 47 : « Nonobstant toute autre disposition de la présente 
constitution, aucune législation ni aucune disposition prévoyant des mesures 
de détention, de poursuite ou de sanction de tout individu membre de forces de 
l’armée, de défense ou paramilitaires, ou prisonnier de guerre, pour des crimes de 
génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre ou d’autres crimes 
relevant du droit international ne pourra être jugée nulle ou illégale.1602 En outre, 
l’article 47 (A) refuse aux personnes suspectées de crimes de guerre le droit à 
l’appel devant la Cour suprême en cas de violation de leurs droits constitutionnels. 
Cette mesure entraîna une absence totale de protection constitutionnelle pour les 
prévenus inculpés devant l’ICT, ainsi que l’impossibilité de faire appliquer leurs 
droits constitutionnels fondamentaux au tribunal.1603 

Outre la loi ICT, l’ICT adopta, en 2010, les Règles de procédure du Tribunal pour les 
crimes internationaux. Ces règles définissent les pouvoirs et fonctions du tribunal, 
et instituent l’autorité d’enquête (une agence chargée des enquêtes sur les crimes 
relevant du statut créé par l’article 8 de la loi ICT), le/la procureur(e) ainsi que le/la 
greffier/greffière. Elles déterminent également les droits des accusés ainsi que les 
règles en matière de preuve.1604

Situation géographique

L’ICT siège à Dhaka, la capitale du Bangladesh, et se compose de deux tribunaux 
distincts : l’ICT-1 et l’ICT-2. Selon l’article 11 (A), amendé en 2012, de la loi ICT : 
« À tout moment des procédures, le tribunal peut décider, soit d’office soit sur 
demande du/de la procureur(e) général(e), par ordonnance écrite, de renvoyer une 
affaire devant un autre tribunal lorsqu’il juge le renvoi juste, opportun et approprié 
pour le bon exercice de la justice et le règlement prompt de telles affaires. »1605 
Jusqu’ici, le tribunal n’a encore jamais recouru à cette disposition. Le tribunal est 
situé dans un bâtiment historique, précédemment utilisé pour les locaux de la 
Haute Cour du Pakistan oriental. Lors de l’instauration du tribunal, le bâtiment fut 
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entièrement réaménagé, avec notamment la création d’une galerie publique et d’une 
zone de presse dédiée, ainsi que de salles équipées de grands écrans pour permettre 
à l’excédent de spectateurs d’assister aux audiences.1606

Structure et composition

L’ICT se compose d’une chambre (deux auparavant), d’une agence d’enquête et 
d’un greffe. Mise à part l’implication d’avocat(e)s internationaux/internationales 
(qui n’avaient pas le droit de se présenter devant la cour), les juges, procureur(e)s et 
fonctionnaires de l’ICT sont des ressortissant(e)s bangladais(es). 

Les chambres 

L’ICT comprend une chambre où siègent trois juges, l’ICT-1, qui commença 
ses opérations en 2010. Une seconde chambre, l’ICT-2, fut créée en mars 2012, 
mais n’est plus active depuis septembre 2015.1607 La chambre d’appel de la Cour 
suprême du Bangladesh entend les procédures de recours de l’ICT.1608 En vertu de 
l’amendement de 2010 à la loi ICT, l’ensemble des juges doivent être civil(e)s, et les 
juges militaires ne sont pas éligibles. Toute personne juge, qui a la compétence de 
l’être ou qui a été juge au sein de la Cour suprême du Bangladesh, peut être nommée 
au poste de président(e) ou membre du tribunal. Le gouvernement bangladais 
nomme les juges de l’ICT et peut, à tout moment des procédures, soit en raison 
de la maladie d’un(e) juge ou pour « toute autre raison », déclarer un siège vacant 
et nommer un(e) autre juge.1609 Le remplacement de juges fut pratique courante 
au sein du tribunal, entraînant des critiques d’interférence politique et de procès 
inéquitables. Dans certains cas, le gouvernement remplaça l’ensemble du collège de 
juges au cours du procès, provoquant une situation où les juges rendaient leur verdict 
en ayant entendu uniquement une partie des preuves.1610 

Autorité d’enquête 

La loi ICT définit que « le gouvernement peut établir une agence aux fins d’enquêtes 
sur les crimes [sous la juridiction du tribunal] ; et tout fonctionnaire de ladite agence 
sera en droit de participer aux poursuites au cours du procès ».1611 Le personnel de 
l’agence d’enquête est nommé par le gouvernement et chargé d’enquêter sur les 
affaires ; et lorsqu’il y a suffisamment de raisons de penser qu’un crime relevant 
de son statut a été commis, l’agence peut prendre des mesures en vue d’arrêter le 
suspect.1612 À l’issue d’une investigation, l’autorité d’enquête remet un rapport ainsi 
que toutes les preuves au/à la procureur(e) général(e), qui portera officiellement les 
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accusations contre le prévenu.1613 Les rapports de l’autorité d’enquête ne sont pas 
présentés à la défense.1614 Le gouvernement bangladais nomme également le/la 
procureur(e) général(e) ainsi que les autres procureur(e)s.1615 

Le bureau du tribunal 

Le bureau du tribunal, l’équivalent du greffe dans les autres tribunaux, est 
responsable de l’ensemble des services d’administration et de secrétariat de l’ICT, 
assurant les relations externes et faisant office de canal de communication.1616 
Le bureau est composé d’un(e) greffier/greffière et d’un(e) greffier/greffière 
adjoint(e).1617 Le bureau peut contrôler l’entrée des personnes dans la galerie 
publique des salles d’audience, et les Règles de procédure stipulent expressément 
« qu’afin de garantir des audiences organisées et disciplinées au sein du tribunal, 
aucun conseil, journaliste, employé des médias ou autre ne pourra accéder à la salle 
d’audience sans une "carte d’admission" délivrée par le/la greffier/greffière ».1618 

Limites structurelles de l’ICT 

Selon certains observateurs internationaux, l’ICT souffre de plusieurs lacunes en 
matière de composition et de structure, notamment : le manque d’une chambre 
d’appel interne, l’interdiction de toute remise en question de la composition du 
tribunal ou de la nomination des juges, l’absence de bureaux dédiés à la garantie des 
droits de la défense, l’absence de structures chargées de la protection et de l’aide aux 
victimes et témoins, ainsi que l’absence de bureau de diffusion des informations.1619 

Selon le Règlement de procédure et de preuve, le tribunal « peut rendre toute 
ordonnance nécessaire enjoignant les autorités compétentes du gouvernement à 
garantir la protection, la vie privée et le bien-être des témoins et/ou des victimes. Ce 
processus sera confidentiel et l’autre partie n’en sera pas informée ».1620 Cependant, 
jusqu’à aujourd’hui, les mesures de protection et de garantie de la sécurité mises en 
place restent limitées, et plusieurs signalements de manœuvres d’intimidation des 
témoins, d’interférence et de disparition ont été recensés.1621 

Poursuites

L’ICT arrêta ses premiers suspects en juin et juillet 2010,1622 et ouvrit son premier 
procès en octobre 2011.1623 En 2017, l’ICT-1 et l’ICT-2 ensemble avaient rendu 
28 jugements à l’encontre d’un total de 56 accusés.1624 La majorité des prévenus 
étaient de hauts dirigeants des principaux partis de l’opposition au Bangladesh, 
Jamaat-e-Islami (JI) et le parti nationaliste bangladais (PNB). En octobre 2017, aucun 
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accusé devant l’ICT n’avait jamais été acquitté de toutes les charges qui pesaient 
contre lui. Au moins 20 suspects avaient été jugés in absentia, et plusieurs procès 
tenus en action collective.1625 La plupart des inculpés étaient accusés de crimes 
contre l’humanité, tandis que certains affrontaient également des charges de crimes 
politiques.1626 Bien que certains espéraient voir les procédures de l’ICT lever le voile 
sur les actes généralisés de viol et d’autres violences sexuelles visant les femmes 
bengalis perpétrés pendant le conflit, seul un faible nombre d’affaires donna lieu à 
jugement pour de tels crimes.1627

Outre les affaires de crimes graves, le tribunal s’est également impliqué dans une 
série de procédures en outrage contre des médias et des organisations de défense 
des droits de l’homme nationaux et internationaux ; affaires qui pouvaient être 
entendues par la cour conformément à l’article 11 (4) du statut. The Economist, 
le journal local Amar Desh, Human Rights Watch et le journaliste britannique 
David Bergman subirent tous de telles procédures en raison de leurs reportages 
critiques à l’encontre du tribunal.1628 Il était notamment question de reportages 
sur des correspondances piratées révélant des preuves manifestes de juges sous 
influence politique.1629 Au Bangladesh, la place accordée au débat relatif à l’efficacité 
et au fonctionnement de l’ICT est très limitée.1630 

Nombre d’observateurs considèrent les procès tenus devant l’ICT comme 
fondamentalement injustes, non conformes aux normes juridiques bangladaises et 
internationales, et faisant office d’instruments politiques au service de la vengeance 
de la Ligue Awami contre ses opposants. Les critiques signalèrent également 
des lacunes au Bangladesh en matière infrastructures judiciaires et de capacité 
technique, du côté du parquet comme de la défense, pour traiter des affaires de 
crimes internationaux complexes.1631 L’avocat britannique Geoffrey Robertson, 
auteur d’un rapport approfondi sur le fonctionnement de l’ICT en 2015, déclara : 
« Je suis désolé d’avoir à le dire, car je pense l’exercice en lui-même louable et 
nécessaire, et nombre de participants au tribunal ont fait de leur mieux pour assurer 
son fonctionnement, mais les preuves présentées dans ce rapport me poussent à 
conclure que ses procédures sont calibrées pour condamner certains prévenus, tous 
les membres du parti Jamaat et du PNB, à l’échafaud. »1632 

L’arrestation, la détention et l’accusation des suspects se déroulèrent également de 
manière obscure, avec des prévenus plaidant ne pas avoir été informés des charges 
qui pesaient contre eux, certains accusés ne faisant pas l’objet d’un mandat d’arrêt 
délivré par l’ICT. En décembre 2011 et novembre 2012, le Groupe de travail de l’ONU 
sur la détention arbitraire conclut que l’ICT avait enfreint le droit international en 
détenant des prévenus sans aucune charge.1633 
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Les jugements de l’ICT causèrent parfois de violentes protestations de la part de 
groupes politiques opposés, au lieu de favoriser la réconciliation attendue depuis 
longtemps. En février 2013, la condamnation à mort du dirigeant populaire du 
parti Jamaat, Delwar Hossain Sayeedi, provoqua des manifestations de masses 
rassemblant les partisans du dirigeant, tandis que la prononciation d’une peine 
de réclusion à perpétuité, le même mois, à l’encontre d’Abdul Quader Molla causa 
« la plus importante protestation du pays des 20 dernières années », menée par les 
personnes réclamant la peine capitale.1634 Au cours de la révolte contre l’exécution 
ultérieure d’Abdul Quader Molla en décembre 2013, environ 200 personnes furent 
tuées.1635 Au début de l’année 2015, près de 500 personnes étaient mortes pendant les 
manifestations engendrées par la sentence ou l’exécution de la peine de mort.1636

Héritage

La loi ICT de 1973 visait à traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes de 
guerre, de crimes contre l’humanité et d’autres crimes relevant du droit international 
commis pendant la guerre de libération du Bangladesh. Bien que le tribunal semble 
avoir jugé plusieurs criminels de la guerre de 1971, la médiocrité des procès entacha 
la crédibilité de ses décisions. En outre, le tribunal ignora complètement les atrocités 
perpétrées par le mouvement indépendantiste. Aucun crime commis contre la 
minorité des Biharis, largement ciblée pendant et après la guerre, n’a entraîné de 
poursuites. L’ICT aurait pu représenter une bonne occasion en faveur de la justice et 
de la réconciliation 40 ans après la fin de la guerre de libération, mais les réserves 
quant à l’équité et l’indépendance de ses procédures ternirent sa légitimité.1637 

Beth Van Schaack, chercheuse et ancienne ambassadrice adjointe du Bureau 
américain pour la justice pénale mondiale, décrit l’héritage de l’ICT comme suit : 

« Les procédures en cours devant l’ICT pervertissent les valeurs et 
objectifs de la justice transitionnelle, représentent une insulte contre les 
victimes, qui méritent un processus judiciaire plus légitime, et menace 
de laisser une trace durable tant sur le système judiciaire bangladais 
qu’international. Nombre des prévenus sont effectivement responsables 
des crimes pour lesquels ils sont inculpés. Cependant, les procédures sont 
si profondément injustes (les suspects encourant la peine de mort) que 
nous ne pourrons jamais découvrir la vérité. Autrefois jugé comme une 
tentative courageuse et essentielle à la justice historique, le Tribunal pour 
les crimes internationaux au Bangladesh est devenu un véritable exemple 
de manipulation du droit pénal international à des fins politiques. »1638
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Impact sur la société 

Malgré les critiques internationales, le tribunal stimula indubitablement 
l’implication de la population bangladaise et reçut, de manière générale, le soutien 
du public. Selon un sondage réalisé en avril 2013 par une société internationale de 
recherche marketing, bien que près des deux tiers de la population bangladaise 
considéraient les procès pour crimes de guerre tenus de manière inéquitable, l’ICT 
était vue comme une mesure positive par 86  % de la population.1639 Toutefois, les 
manifestations de masse souvent menées par les opposants comme les partisans 
de l’ICT à l’issue des décisions du tribunal suggèrent une aggravation des divisions 
sociales existantes par cette forme défectueuse de justice nationale. 

Composer avec le passé 

Lors de la création de l’ICT, ses partisans voyaient dans le tribunal une occasion de 
contrôler l’héritage de la guerre et d’obtenir réparation pour certains des préjudices 
causés à la société. Les procédures de l’ICT firent miroiter la possibilité de mettre 
un terme à la culture de l’impunité qui régnait dans le pays depuis la fin de la guerre, 
mais aussi d’établir la vérité sur les événements. Le tribunal leva indubitablement 
le voile sur « l’ampleur et la férocité des meurtres et viols commis au Pakistan 
oriental en 1971 ».1640 Cependant, en l’absence d’équité dans les procédures et en 
raison d’une application partiale de la justice, les Bangladais ne peuvent toujours 
pas débattre ouvertement des événements de 1971, et le gouvernement de la 
Ligue Awami semble utiliser l’ICT comme un instrument de vengeance plus qu’un 
outil de réconciliation, « privant quiconque du droit de remettre en question ses 
jugements par peur de représailles ».1641

Financement

Dans un rapport de 2011, l’ONG Centre international pour la justice transitionnelle 
signalait qu’un budget de 1,44 million de dollars avait été consacré à l’ICT par le 
gouvernement bangladais pour l’ensemble de ses procédures.1642 Bien que l’ICT 
soit un mécanisme pleinement national financé par le budget ordinaire de l’État, 
le ministère de la Justice, des Affaires juridiques et des Affaires parlementaires ne 
mentionne nulle part l’ICT dans son budget annuel. Le tribunal n’a bénéficié de 
presque aucun soutien financier international en raison de l’applicabilité de la peine 
de mort au sein de l’ICT.1643



ANNEXES   521

Contrôle et responsabilité

L’ICT ne dispose d’aucun mécanisme de contrôle interne indépendant qui 
permettrait d’évaluer la qualité de ses procédures et de son processus de nomination 
des juges et procureur(e)s. Le gouvernement bangladais étant responsable des 
nominations et pouvant remplacer les juges à tout moment des procédures, 
l’absence de critères objectifs pour l’efficacité judiciaire du tribunal ouvre la voie 
aux décisions arbitraires. 

En raison des répressions sévères à l’encontre des critiques émises dans le pays sur 
l’ICT, le contrôle informel s’est largement organisé à l’échelle internationale. Les 
organisations internationales de défense des droits de l’homme et les organismes 
juridiques internationaux accueillirent d’abord favorablement l’ICT, et lui offrirent 
aide et conseils. Le Bureau pour la justice pénale mondiale du département 
d’État américain fournit des conseils techniques et juridiques sur la structure 
et la compétence de l’ICT, tandis que l’ancien ambassadeur extraordinaire des 
États-Unis pour les crimes de guerre, Stephen Rapp, effectua plusieurs visites 
au Bangladesh pendant l’exercice de ses fonctions.1644 À l’issue de la création de 
l’ICT, Human Rights Watch et l’Association internationale du barreau réalisèrent 
d’importants examens juridiques et formulèrent des suggestions d’amendement 
pour les Règles de procédure de l’ICT. Bien que des observateurs internationaux 
continuent de contrôler et de commenter les procédures de l’ICT, leur implication et 
leur interaction avec le tribunal diminuent au fil des ans. Ceux qui avaient émis des 
critiques sur le fonctionnement de l’ICT, notamment The Economist, Human Rights 
Watch et le journaliste David Bergman, se retrouvèrent accusés d’outrage. 

L’investissement des groupes nationaux et internationaux de la société civile n’est 
pas suffisamment soutenu et unifié, en partie à cause du manque d’ouverture aux 
critiques du tribunal. Il n’existe aucun centre d’échange d’informations public et 
impartial relatif à l’ICT, ce qui complique la collecte de renseignements de base.1645 
Jusqu’à la fin 2013, le Centre d’observation des procès bangladais, une initiative de 
l’Asian International Justice Initiative en coopération avec le Centre pour l’étude 
des crimes de guerre de Berkeley et l’ONG East-West Center, assura « un suivi des 
procédures judiciaires tenues au sein du Tribunal pour les crimes internationaux au 
Bangladesh » en présentant des rapports quotidiens sur les procès.1646
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CAMBODGE : LES CHAMBRES EXTRAORDINAIRES AU SEIN 
DES TRIBUNAUX CAMBODGIENS 

Historique du conflit et contexte politique

Les Khmers rouges, autrefois connus sous le nom de « parti communiste du 
Kampuchéa », accédèrent au pouvoir en avril 1975. Menés par Pol Pot, les Khmers 
rouges dirigèrent le pays jusqu’en janvier 1979, à grand renfort de politiques brutales 
et désastreuses entraînant la mort d’un nombre colossal de personnes, avec une 
estimation comprise entre 1,7 et 3 millions de pertes humaines. Les mesures de 
déplacements forcés mises en œuvre par les Khmers rouges, poussant les habitants 
des villes vers les campagnes, causèrent d’innombrables décès, tandis que la 
campagne de répression politique menée contre la population cambodgienne 
englobait la restriction de presque tous les droits fondamentaux des individus, 
des condamnations aux travaux forcés, l’exécution de centaines de milliers de 
personnes et l’établissement de vastes centres de détention. Dans la prison la 
plus tristement célèbre du Cambodge, appelée S-21, seuls 12 prisonniers auraient 
survécu sur 14 000 détenus.1647 En 1979, les troupes vietnamiennes s’emparèrent 
de Phnom Penh, la capitale, et les dirigeants des Khmers rouges durent fuir vers la 
Thaïlande, d’où ils continuèrent de mener des campagnes militaires. Jusqu’en 1990, 
les Nations Unies reconnaissaient les Khmers rouges comme le gouvernement 
légitime et représentatif du Cambodge. Les accords de Paris d’octobre 1991 
permirent de régler la situation des Khmers rouges, qui continuèrent d’exister 
jusqu’en 1999, avant de disparaître alors que la grande majorité des anciens 
dirigeants avaient « déserté le gouvernement royal du Cambodge, avaient été 
arrêtés ou étaient décédés ».1648 

Bien que le pays dispose d’institutions démocratiques en théorie, le gouvernement 
du Premier ministre de longue date, Hun Sen, assurait un régime autoritaire, avec 
une réputation de corruption généralisée. Le gouvernement était partie à la création 
des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC), mais 
démontra une tolérance limitée à un fonctionnement indépendant qui pourrait 
susciter une plus large requête de justice de la part de la population. Au-delà 
des larges critiques de corruption du système judiciaire, d’aucuns accusèrent le 
gouvernement cambodgien d’interférer dans la sélection et la nomination des juges 
nationaux/nationales au sein des CETC.1649 Les juges d’instruction nationaux/
nationales pourraient également avoir tenté d’entraver les enquêtes dans deux des 
quatre affaires traitées par les Chambres, pour des motifs politiques.1650 
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Capacité existante du secteur judiciaire

À l’issue du règne des Khmers rouges, il ne restait que peu de praticiens/praticiennes 
et expert(e)s du droit au Cambodge ; la plupart ayant été tué(e)s ou ayant fui le pays. 
À l’époque de la négociation et de la création des CETC à la fin des années 90, il 
n’existait aucune culture d’indépendance judiciaire dans le pays ; les praticiens/
praticiennes du droit manquaient de compétences basiques ; et le système souffrait 
de faibles infrastructures, notamment de salles d’audience et de prisons, ainsi que de 
bas salaires favorisant la corruption généralisée. Les procès visant les fonctionnaires 
du secteur de la sécurité étaient également souvent enclins aux perturbations et 
avortements par les institutions publiques.1651

Capacité existante de la société civile

Les Khmers rouges ayant pris pour cible la classe intellectuelle du Cambodge, les 
organisations de la société civile furent décimées sous leur règne. Les groupes de la 
société civile, fortement dépendants de l’aide étrangère et ainsi sujets aux attaques 
du gouvernement, ne connurent pas de renouveau avant 1991, lors de la signature 
des Accords de Paris.1652 Le Centre de documentation du Cambodge (DC-Cam), 
né d’un projet de recherche mené par l’université de Yale en 1997, fut la principale 
source d’informations sur les atrocités commises sous le régime des Khmers rouges. 
Particulièrement dans le contexte d’un tribunal chargé d’examiner des événements 
déroulés des décennies plus tôt, le colossal catalogue de renseignements du 
DC-Cam fut d’une utilité inestimable pour les travaux des CETC. Les chambres 
ayant stimulé le débat national sur le passé, diverses organisations de la société 
civile commencèrent à s’impliquer davantage. Par exemple, le refus des chambres de 
rouvrir l’enquête sur le dossier 003 entraîna des protestations de la part des groupes 
de la société civile cambodgienne en mai 2011.1653 

Création

L’initiative de création d’un mécanisme chargé de poursuivre les auteurs des 
crimes d’atrocité perpétrés sous le règne des Khmers rouges remonte au début 
des années 80. Les manœuvres politiques et géopolitiques de guerre froide 
menées par les États-Unis empêchèrent toute initiative en faveur de la justice. 
Les États-Unis s’opposèrent à une proposition initiale de création d’un tribunal 
international formulée par le ministre australien des Affaires étrangères Bill Hayden 
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en 1986. Bien que le Rapporteur spécial de l’ONU ait décrit les actes du régime 
des Khmers rouges comme des crimes de génocide en 1986, l’Assemblée générale 
des Nations Unies se garda d’employer ce terme. En 1990, le DC-Cam appela à 
l’établissement d’un tribunal international, mais n’obtint que peu d’appui. En 1997, 
les co-Premiers ministres du Cambodge réclamèrent l’assistance de l’ONU et de la 
communauté internationale en vue de la mise en place d’un mécanisme judiciaire. 
Cependant, la volonté de justice du gouvernement cambodgien n’était ni sans 
réserve ni cohérente ; en septembre 1996, il accorda une amnistie à Ieng Sary (qui fut 
ensuite inculpé devant les CETC). 

Pour les Nations Unies, le défi consistait à obtenir l’accord de création d’un 
mécanisme qui serait capable de fonctionner avec la coopération du Cambodge, 
mais bénéficiant également d’une indépendance suffisante. Notamment, l’ONU et 
d’autres acteurs de la communauté internationale étaient préoccupés par le manque 
d’indépendance et de capacité du secteur judiciaire cambodgien, mais suspectaient 
également le gouvernement Hun Sen de tenter de garder le contrôle sur le choix des 
personnes qui feraient l’objet d’une enquête, de poursuites et d’un jugement.

Le gouvernement cambodgien, dont certains anciens membres des Khmers 
rouges faisaient partie, s’opposa fermement à toute création d’un tribunal qui 
serait composé en majorité de juges internationaux/internationales ou d’un(e) 
procureur(e) international(e). En outre, en 2001, le corps législatif cambodgien 
adopta une législation prévoyant l’établissement de chambres spécialisées à l’échelle 
nationale.1654 Au cours des négociations visant l’établissement de cet organisme 
judiciaire, l’Assemblée générale de l’ONU adopta la résolution 57/228,1655 qui exigeait 
essentiellement des négociateurs de l’ONU d’accepter la création d’un tribunal 
national recevant une aide internationale.1656 Malgré cette résolution, le Secrétaire 
général de l’ONU adressa un projet « d’accord-cadre » à l’Assemblée générale. Cet 
accord-cadre proposait l’établissement des Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens pour le jugement des crimes commis durant la période 
du Kampuchéa démocratique (CETC), mais mettait également en garde contre 
les défauts significatifs du modèle de conception proposé pour ces chambres. 
L’Assemblée générale approuva le projet sans modification le 13 mai 2003, qui fut 
signé le 6 juin 2003.1657 Les CETC souffraient d’une structure fragilisée dès le départ, 
qui fut renforcée à l’issue de négociations approfondies et de compromis entre la 
communauté internationale et le gouvernement cambodgien. Bien que l’accord fut 
finalisé en 2003, les CETC ne commencèrent officiellement leurs travaux qu’en 
février 20061658 et n’ont inculpé depuis que cinq individus dans le cadre de deux 
affaires (l’une des prévenus, Ieng Thirith, fut déclarée mentalement inapte à subir 
son procès, et un autre, Ieng Sary, allait décéder). 
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Le Groupe d’expert(e)s de l’ONU pour le Cambodge et les 
propositions de création d’un tribunal pénal international spécial

En 1998, le Secrétaire général de l’ONU constitua un « Groupe d’expert(e)s » chargé 

d’examiner les possibilités en matière de poursuites et d’évaluer la capacité du 

système judiciaire cambodgien. À l’issue d’une visite de dix jours au Cambodge en 

novembre 1998, ne comprenant que des activités limitées de recueil de preuves et 

d’établissement des faits, le groupe d’expert(e)s publia un court rapport examinant 

et évaluant les options politiques réalisables en matière de poursuites.1659 Le 

groupe d’expert(e)s recommanda de mener des poursuites contre les individus 

assumant la plus grande part de responsabilité pour les crimes graves commis, 

mais décela plusieurs lacunes au sein du système judiciaire cambodgien. Le 

groupe examina et rejeta les propositions visant « la création d’un tribunal mixte 

ou externe par le Cambodge », inquiet « qu’un tel processus puisse être sujet à 

des manipulations par les forces politiques cambodgiennes ».1660 Dans un passage 

éclairé du rapport, étant donné les difficultés politiques pour l’établissement d’un 

tel tribunal, le groupe indique : « Les possibilités d’influence injustifiées sont 

multiples, notamment en raison du contenu du statut organique du tribunal et de 

son application subséquente, mais aussi du rôle des Cambodgien(ne)s en poste 

dans la magistrature, le parquet, la défense et les enquêtes. Un tribunal et un 

système de poursuites judiciaires cambodgiens, même composés en grande partie 

de fonctionnaires internationaux/internationales, auraient toujours besoin de 

l’approbation du gouvernement pour mener la plupart de leurs tâches et pourraient 

perdre leur indépendance à des moments clés des procédures. »1661 

Au lieu de cela, le groupe d’expert(e)s recommanda au Conseil de sécurité de 

l’ONU d’exercer les pouvoirs prévus par le chapitre VII, afin de créer un tribunal 

international spécial doté d’un(e) unique procureur(e) international(e).1662 Cette 

proposition fut rejetée par le gouvernement cambodgien, et l’ONU se retrouva 

dans l’impasse. D’intenses négociations entre l’ONU et le Cambodge s’ouvrirent 

au printemps 1999 sur la conception d’un tribunal pénal international mixte. 

Le gouvernement cambodgien proposa parfois de tenir des procès pleinement 

nationaux bénéficiant d’une aide technique internationale.

Cadre juridique et mandat

Les CETC forment une institution indépendante au sein du système judiciaire 
cambodgien, créée par un statut intégrant l’accord-cadre signé entre le 
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gouvernement du Cambodge et l’ONU. Les CETC, dont le personnel est composé 
de fonctionnaires cambodgien(ne)s et internationaux/internationales, adoptèrent 
leur règlement intérieur et leurs instructions pratiques dans le cadre du droit 
national, notant que les règles de procédure internationales pourraient être prises 
en considération pour combler les lacunes ou garantir la conformité avec les 
normes internationales. 

Les CETC ont compétence pour « les hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique 
[ou] les individus portant la plus grande part de responsabilité pour les crimes et 
violations graves du droit pénal cambodgien, des coutumes du droit international 
humanitaire et des conventions internationales reconnues par le Cambodge 
perpétrés entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979 ».1663 Les procureur(e)s des CETC 
sont lié(e)s par des obligations internationales d’enquêter sur tous les crimes pour 
lesquels ils/elles ont des « raisons de penser » qu’ils relèvent de la compétence 
des CETC.1664 Dans le cadre de deux affaires entendues par les CETC (appelées 
dossiers 003 et 004), un(e) juge d’instruction national(e) et un(e) juge d’instruction 
international(e) (ainsi que le gouvernement du Cambodge) furent accusés d’avoir 
manipulé les dossiers et les enquêtes pour « créer l’illusion de mener de [...] 
véritables investigations », afin d’écarter les affaires que le gouvernement ne 
souhaitait pas voir avancer.1665

Les CETC recourent à une combinaison de droit civil et de common law. Les victimes 
constituées parties civiles sont représentées par un conseil et bénéficient de droits 
limités à la réparation. Les procureur(e)s ouvrent les enquêtes préliminaires et 
déclenchent les enquêtes judiciaires en soumettant leurs conclusions au Bureau 
des juges d’instruction (BJD, composé d’un[e] juge national[e] et d’un[e] juge 
international[e]). Les juges d’instruction, ou l’un(e) d’entre eux/elles agissant en son 
nom, mènent les investigations judiciaires et rendent des ordonnances de clôture 
d’enquête, assorties d’une décision d’inculpation du suspect ou d’abandon des 
charges.1666 

La règle de super majorité 

Le compromis négocié entre l’ONU et le Cambodge donna naissance à un tribunal 
composé d’une majorité de juges cambodgien(ne)s au sein de chaque chambre, ainsi 
que d’un système administratif mixte dirigé par les autorités cambodgiennes et les 
Nations Unies.1667 Les chambres accueillent un collège de juges internationaux/
internationales et cambodgien(ne)s qui rendent leurs décisions selon un vote à la 
« super majorité » : quatre des cinq juges siégeant aux chambres préliminaires et 
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de première instance, et cinq des sept juges siégeant à la Cour suprême. La règle 
de super majorité est destinée à contrôler et assurer l’indépendance du tribunal par 
« la garantie qu’aucune décision importante n’est prise sans la participation d’au 
moins un(e) juge international(e) ».1668 Par exemple, lorsque les juges d’instruction 
ou les procureur(e)s sont en désaccord sur la poursuite d’une enquête ou le dépôt 
des accusations, c’est la chambre préliminaire qui tranche. Une décision prise à 
la super majorité est nécessaire pour bloquer l’avancement des procédures. Cette 
mesure fut invoquée dans les dossiers 003 et 004 (présentés en détail ci-dessous), 
lorsque le/la procureur(e) international(e) tenta de renvoyer les affaires devant les 
juges d’instruction pour enquête, en désaccord avec le/la procureur(e) national(e). 
Le litige fut présenté à la chambre préliminaire, qui opposa les arguments 
internationaux et nationaux pour savoir si les enquêtes devaient se poursuivre 
(trois juges nationaux/nationales étaient contre et deux pour). Cependant, la règle 
de super majorité exigeant l’accord de quatre juges pour annuler une procédure, 
l’affaire fut poursuivie jusqu’à l’ouverture d’une enquête. 

Les victimes peuvent participer de manière officielle aux procédures des CETC 
par deux moyens : déposer des plaintes devant le/la procureur(e) ou demander à se 
porter partie civile et à être reconnues comme parties aux procès, afin de réclamer 
des réparations collectives et morales.1669 

Cette structure représentait une opportunité sans précédent en faveur de la 
participation judiciaire des victimes. Cependant, la jurisprudence développée 
au cours du premier procès et les modifications subséquentes dans le Règlement 
intérieur nuisirent significativement aux droits des avocat(e)s des victimes à 
participer aux procédures, et la balance pencherait désormais de manière à 
minimiser les différences en matière de droits des victimes entre les CETC et les 
autres tribunaux internationaux ou mixtes.1670 La restriction jurisprudentielle du 
rôle des victimes-plaignantes et des parties civiles pourrait refléter, en partie, la 
compréhension par les CETC que le tribunal n’aurait pas les moyens logistiques ou 
financiers pour traiter la totalité des demandes de constitution de partie civile. Dans 
le dossier 001, 94 personnes demandèrent à se porter partie civile, tandis que dans 
le dossier 002, plus de 3 850 parties civiles furent constituées. 

En théorie, les CETC exercent un pouvoir novateur permettant aux parties civiles 
de réclamer « des réparations collectives et morales » ; disposition inexistante dans 
les générations précédentes de tribunaux pénaux internationaux mixtes.1671 Sur les 
36 formes de réparation demandées par les parties civiles au procès Douch, seules 
deux furent accordées : l’intégration des noms des victimes directes et parties 
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civiles dans le jugement définitif, ainsi que la compilation et la publication des 
excuses faites par Douch au cours du procès. Parmi les demandes de réparation 
refusées par la cour comptaient l’établissement d’un fonds d’affectation pour les 
victimes afin de financer la construction de temples et mémoriaux, la préservation 
des sites où furent commis les crimes d’atrocité et la déclaration d’une journée de 
commémoration nationale.1672 La chambre de première instance refusa d’accorder 
des réparations symboliques ou morales qui auraient nécessité un financement 
ou impliqué l’obligation du gouvernement cambodgien à prendre des mesures. 
À l’issue de l’affaire Douch, il apparut clairement que les réparations devaient être 
financées par les actifs des personnes condamnées (qui plaidaient l’indigence) ou 
par des fonds de donateurs.

Situation géographique

Les CETC siègent à Phnom Penh, la capitale du Cambodge. La question de savoir si 
le mécanisme créé pour traiter les crimes commis par les Khmers rouges devait être 
situé dans le pays fut l’objet de plusieurs discussions. Le Groupe d’expert(e)s pour le 
Cambodge (voir l’encadré ci-dessous), qui proposa la création, en 1999, d’un tribunal 
spécial semblable au TPIY et au TPIR, envisagea trois emplacements potentiels pour 
les chambres : le Cambodge, La Haye ou ailleurs.1673 Bien que reconnaissant 
les avantages d’un tribunal accessible aux témoins, aux médias cambodgiens 
et au public en général, le groupe s’exprima à l’encontre de l’établissement du 
mécanisme dans le pays, car il craignait que cela ne nuise à la sûreté et rende 
l’institution trop vulnérable aux pressions politiques. Il rejeta également l’option 
de La Haye (y compris une éventuelle colocation avec le TPIY), la jugeant trop 
distante, et recommanda un emplacement « dans la région Asie-Pacifique ».1674 

Au vu de la réponse du gouvernement cambodgien à ce rapport et de la poursuite 
des négociations subséquentes, il apparut clairement que tout mécanisme créé 
devrait être établi à Phnom Penh.

Structure et composition

Les CETC se composent du bureau des juges d’instruction, dirigé par un(e) 
magistrat(e) cambodgien(ne) et un(e) magistrat(e) international(e) ; de plusieurs 
chambres (préliminaire et de première instance, ainsi que la Cour suprême) ; du 
bureau des procureur(e)s (BDP), dirigé par un(e) procureur(e) cambodgien(ne) 
et un(e) procureur(e) international(e) ; et du bureau administratif, dirigé par 
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un(e) Cambodgien(ne), secondé par un(e) adjoint(e) international(e). Des juges 
suppléant(e)s nationaux/nationales et internationaux/internationales ainsi qu’un(e) 
procureur(e) suppléant(e) nationale(e) et international(e) sont nommé(e)s dans 
chacun de ces services. En pratique, le tribunal est scindé entre les bancs nationaux 
et internationaux, dans l’idée que les deux coopèrent (bien que, comme indiqué plus 
bas, cette idée ne s’est jamais concrétisée pour un certain nombre d’affaires jugées 
devant les chambres). 

Bien que le cadre des CETC prévoit d’intégrer des fonctionnaires nationaux/
nationales et internationaux/internationales de manière équitable, « les 
changements dans le personnel général continuent de renforcer la représentation 
nationale et ne permettent pas de combler les lacunes du côté international de 
l’administration, de l’aide aux victimes et de la défense ».1675 La structure mixte du 
personnel était destinée, en partie, à faciliter le renforcement des capacités et les 
échanges de compétences entre les fonctionnaires judiciaires nationaux/nationales 
et internationaux/internationales. Toutefois, en l’absence de programmes officiels, 
ces échanges devaient se produire naturellement et dépendaient des services et 
personnalités impliqués.1676 

Les chambres 

Les CETC forment l’unique tribunal mixte du pays et comptent une majorité de 
juges nationaux/nationales au sein des chambres de première instance comme 
d’appel. Le Secrétaire général de l’ONU nomme les juges internationaux/
internationales qui siègent au tribunal. Le Conseil suprême de la magistrature, une 
institution nationale qui nomme les juges cambodgien(ne)s des CETC, détermine 
également si les juges internationaux/internationales siègent à titre de suppléant(e) 
ou en pleine capacité. Cette mesure conféra au gouvernement cambodgien un 
pouvoir imprévu sur la nomination des juges internationaux/internationales. 
Au sein de la chambre préliminaire et de la chambre de première instance, deux 
juges internationaux/internationales siègent aux côtés de trois juges nationaux/
nationales. La Cour suprême est composée de quatre juges cambodgien(ne)s et de 
trois juges internationaux/internationales.1677 

Le bureau administratif 

Le bureau administratif assure des fonctions semblables au greffe des autres 
tribunaux internationaux, notamment le soutien à la défense, l’aide aux victimes, 
la gestion du tribunal, des affaires publiques, de la diffusion des informations et du 
personnel général. 
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Service de soutien à la défense 

Chaque accusé est en droit de recourir à un(e) avocat(e) cambodgien(ne) ou 
international(e), qu’il pourra choisir dans la liste des conseils tenue par le service de 
soutien à la défense. Les équipes de la défense bénéficient des bureaux nécessaires 
ainsi que d’une assistance en matière juridique et administrative, y compris des 
études juridiques. 

Diffusion des informations : services des affaires publiques et de l’aide aux victimes
Selon une enquête menée sur la population en 2011, les principaux moyens de 
diffusion des informations sur les CETC reposaient sur les médias.1678 Le Service 
des affaires publiques (SAP) des CETC se charge généralement des activités de 
diffusion. Ces activités furent parfois déployées de manière inégale en raison de 
la dualité (nationale/internationale) des bureaux administratifs des CETC. Le 
service ne fut pas épargné par les influences politiques : certain(e)s fonctionnaires 
clés ne montrèrent que peu d’intérêt dans la mise en œuvre d’activités de diffusion 
des informations liées aux affaires controversées des dossiers 003 et 004. Par 
manque de financement, les CETC reposent en grande partie sur le soutien des 
ONG pour déployer des activités de diffusion. Environ « 15 ONG différentes se sont 
directement impliquées dans des activités de diffusion d’informations relatives au 
tribunal depuis son entrée en vigueur, déployant un large éventail de programmes 
et contribuant significativement aux activités visant l’accès des communautés 
rurales ».1679 Outre la diffusion d’informations écrites et via les médias, les ONG 
organisèrent des activités interactives, notamment des « rencontres avec les 
communautés, des forums publics, des visites au tribunal, la présence aux premières 
audiences tenues par la cour et la retransmission de ces audiences à destination 
des communautés ».1680 Le fait que les CETC étaient dépendantes des ONG en ce 
qui concerne les missions de diffusion entraîna certaines critiques, qui mettaient 
en avant le manque de communication cohérente et la tendance des ONG à 
« promouvoir leurs propres messages », créant ainsi un risque de « perception 
différente de la participation des victimes selon les communautés ».1681 

Les activités de diffusion du SAP au cours du procès Douch comprenaient 
« l’organisation de visites publiques, de retransmissions en direct, d’une 
assistance à la production d’émissions télévisées hebdomadaires, de mise en 
ligne des procès-verbaux quotidiens des procédures sur le site web des CETC 
ainsi que de communiqués de presse chaque semaine ».1682 Le SAP permit à plus 
de 27 000 personnes d’assister au procès.1683 Le SAP produisit également des 
documents d’informations générales et élabora un programme d’une journée de 
« visite d’étude », amenant des Cambodgiens à la découverte des CETC et du musée 
Tuol Sleng. Plus de 30 000 personnes participèrent à ce programme en 2010.1684 
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La télévision cambodgienne retransmit le procès Douch en direct et attira une large 
audience, mais ne fit pas de même pour les procédures du dossier 002.

Le Service d’aide aux victimes (SAV) coordonne l’assistance aux parties civiles 
constituées devant la cour, impliquant, en pratique, de nombreuses tâches 
normalement assurées par une unité de diffusion des informations.1685 Le 
chevauchement des rôles entre le SAP et le SAV « contribua à une importante 
différence d’audience en matière de diffusion », où le SAP se concentre sur le grand 
public, alors que le SAV se focalise plus particulièrement sur « un soutien individuel 
aux plaignants et parties civiles ».1686 En 2012, le SAV fut « presque entièrement 
nationalisé ».1687 Le SAV connut « des débuts difficiles en raison du manque de 
financement et de ressources »,1688 mais renforça ses activités de diffusion au cours 
du procès Douch, organisant des forums régionaux avec des parties civiles et des 
personnes souhaitant se constituer comme telles. 

Envoyé spécial de l’ONU

Les CETC ne disposent ni de greffier/greffière ni de président(e), à la différence 
des autres tribunaux internationaux. Cette situation entraîna parfois des difficultés 
organisationnelles, car c’est généralement le/la greffier/greffière ou le/la 
président(e) qui se charge de réunir les différents bureaux du tribunal pour débattre 
des affaires administratives.1689 À la suite d’un scandale de corruption au sein des 
chambres, le Secrétaire général de l’ONU nomma un envoyé spécial en avril 2008 
afin d’assurer certaines fonctions au titre d’ambassadeur du/de la président(e) du 
tribunal, notamment la levée de fonds et la représentation des intérêts des chambres 
auprès de la communauté internationale. La nomination d’un envoyé spécial 
reflète le besoin d’attention sur les relations politiques tendues entre l’ONU et le 
gouvernement cambodgien. David Scheffer, Expert spécial auprès du Secrétaire 
général sur l’assistance des Nations Unies au tribunal pour les Khmers rouges, 
endossa ce rôle en janvier 2012, succédant à Clint Williamson et David Tolbert. 

Poursuites

À la fin 2017, les CETC avaient mené à bien deux procès avec décision finale rendue 
en appel, tandis qu’un jugement était toujours en suspens dans le cadre d’une 
troisième affaire. 

La première, appelée dossier 001, visait un accusé, Kang Kek leu, dit « Douch ». 
Douch, ancien directeur de la tristement célèbre prison S-21, fut inculpé en 
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juillet 2010 pour crimes contre l’humanité et violations graves des Conventions de 
Genève de 1949 (il ne fut pas accusé de génocide). Le procès dura 17 mois, et une 
procédure d’appel fut entendue par la Cour suprême en 2011. En février 2012, la 
Cour suprême des CETC rendit son jugement définitif sur l’affaire Douch, portant la 
peine de 30 ans d’emprisonnement imposée par la chambre de première instance à 
une incarcération à perpétuité.1690 

Le dossier 002 fut ouvert en novembre 2011 à l’encontre de quatre accusés : 
Nuon Chea, connu sous le nom de « Frère numéro deux », Ieng Sary, Ieng Thirith 
et Khieu Samphan. Ieng Thirith fut jugée inapte à subir son procès avant même 
le début effectif des procédures.1691 Ieng Sary décéda en mars 2013, 16 mois après 
l’ouverture du procès. Étant donné l’âge avancé des prévenus, les CETC émirent une 
ordonnance de séparation afin de scinder les procédures en plusieurs segments.1692 
Les défendeurs furent accusés de génocide, de crimes contre l’humanité et de graves 
violations des Conventions de Genève. 

L’ordonnance de septembre 2011 de la chambre de première instance stipulait 
que la première étape du procès (dossier 002/1) comprendrait des accusations de 
« déplacement de populations » (ou transfert forcé de populations) et de crimes 
contre l’humanité.1693 D’autres passages de l’ordonnance de fermeture originale 
(synonyme de « mise en accusation »), comprenant des accusations de génocide 
et crimes de guerre, furent renvoyés à une étape ultérieure des procédures 
(dossier 002/2). La chambre de première instance reconnut coupables Nuon Chea et 
Khieu Samphan en août 2014 dans le cadre du dossier 002/1. En novembre 2016, la 
Cour suprême confirma ce jugement ainsi que la peine d’emprisonnement à vie pour 
les deux accusés, mais émit toutefois de vives critiques à l’égard du raisonnement 
juridique de la chambre de première instance.1694 Les parties au dossier 002/2 contre 
Nuon Chea et Khieu Samphan conclurent leur plaidoirie en juin 2017,1695 et les juges 
siégeant en première instance étaient toujours en délibération en octobre 2017.

À la fin de l’année 2017, les dossiers 003 et 004 étaient toujours en cours 
d’instruction, alors que les charges contre Im Chaem avaient été abandonnées. 
Les enquêtes visant trois autres accusés, Meas Muth (dossier 003), ainsi qu’Ao An 
et Yim Tith (dossier 004), étaient toujours en attente d’une décision du/de la 
procureur(e) international(e) quant à l’ordonnance d’un procès contre les prévenus. 
Le gouvernement cambodgien, le/la procureur(e) cambodgien(ne) et le/la juge 
d’instruction cambodgien(ne) s’opposèrent tous à l’ouverture de poursuites dans 
le cadre des dossiers 003 et 004.1696 La chambre préliminaire n’étant pas parvenue 
à la super majorité lorsqu’un litige survint entre deux procureur(e)s, les décisions 
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entraînèrent une issue favorable au renvoi des accusations aux juges d’instruction 
pour enquête judiciaire en septembre 2009. Cependant, le/la juge d’instruction 
international(e) se chargea des enquêtes subséquentes sans aide ni coopération de 
la part des juges d’instruction nationaux/nationales. Aucune méthode claire ne fut 
avancée pour résoudre finalement l’impasse entre les fonctionnaires nationaux/
nationales et internationaux/internationales.
 

Héritage

Le peuple cambodgien suivit de près les procédures de première instance ainsi que 
la mise en accusation d’anciens hauts dignitaires du pays. Bien qu’il soit difficile de 
mesurer l’appréciation du tribunal par le public, les signes sont encourageants.1697 
Certaines enquêtes montrent qu’une grande majorité de la population 
cambodgienne est au courant des procès et soutient les efforts des CETC.1698 
La représentation des parties civiles et le fort taux de participation aux audiences 
offrirent aux victimes et à la population générale des renseignements détaillés 
sur les événements du passé, jusqu’alors controversés, voire tabous. Outre les 
procédures judiciaires tenues devant les chambres, les projets de commémoration 
et les centres de documentation déployèrent des activités liées aux procédures, 
notamment des programmes d’éducation sur le génocide et la construction de 
monuments aux victimes. La plus grande réussite des chambres fut sans doute leur 
capacité à stimuler le débat entre les Cambodgiens à propos des crimes commis 
dans le passé et de leurs motifs.

L’impact des CETC sur le système judiciaire du pays est plus discutable. Du côté 
positif, nombre de fonctionnaires cambodgien(ne)s de la cour gagnèrent en capacité 
en travaillant sur des affaires complexes, souvent en coopération avec des expert(e)s 
internationaux/internationales expérimenté(e)s. Le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme et le Comité cambodgien pour l’action en faveur 
des droits de l’homme facilitèrent les rencontres entre le personnel judiciaire des 
CETC et des juges nationaux/nationales au sein des tribunaux cambodgiens afin 
qu’ils/elles partagent leur expérience, leurs connaissances et leurs compétences.1699 
Cependant, les préoccupations relatives à l’intégrité, la capacité et l’indépendance 
du secteur judiciaire cambodgien se firent de plus en plus pesantes au cours du 
mandat des chambres et, malgré la structure mixte de la cour, l’action menée 
n’apporta qu’une faible contribution au renforcement des capacités du système 
judiciaire national en général. Le secteur judiciaire, anéanti sous le régime des 
Khmers rouges, reste vulnérable aux influences politiques et à la corruption, se 
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compose en grande partie de juges et avocat(e)s à la capacité technique limitée et, 
par-dessus tout, s’oppose au changement en raison du manque de volonté politique 
à installer l’état de droit, y compris les concepts d’indépendance judiciaire et de 
droit à un procès équitable.1700 Dans ce contexte, influencer la capacité et la culture 
du système judiciaire national sera toujours un défi pour les CETC en l’absence de 
changement politique plus large.1701

Étant données les préoccupations quant au manque d’indépendance du système 
judiciaire cambodgien, les donateurs internationaux et les fonctionnaires de l’ONU 
recommandèrent aux CETC de mener à bien les quatre dossiers plutôt que d’en 
renvoyer certains devant les tribunaux pleinement nationaux. En effet, puisque 
l’Accord sur les CETC, la législation et le Règlement intérieur ne disposent d’aucun 
équivalent de la règle 11 bis du Règlement intérieur du TPIY et du TPIR, tout renvoi 
d’affaire vers les juridictions nationales exigerait des amendements au cadre statutaire. 

Financement

En vertu de l’accord sur les CETC, le Cambodge est tenu de mettre à disposition, 
à ses frais, des locaux pour les juges d’instruction, le bureau du/de la procureur(e), 
les chambres extraordinaires, la chambre préliminaire et le bureau administratif 
(art. 14). Le pays couvrira également les salaires des juges et du personnel 
cambodgien(ne)s (art. 15). En revanche, l’ONU paiera les salaires des fonctionnaires 
qu’elle engage, y compris les juges et le/la procureur(e) international(e) (art. 16). 
L’article 17 de l’accord définit les formes d’assistance financière offertes par l’ONU 
aux CETC, notamment la rémunération des avocat(e)s de la défense. En outre, 
l’accord prévoit une « approche en plusieurs étapes » afin de garantir « l’efficacité et 
la rentabilité » du système (art. 27). Ces clauses sont renforcées par les dispositions 
pertinentes de la loi sur les CETC (art. 44 nouveau).1702

Le coût des CETC, rapporté au faible nombre de poursuites et aux difficultés 
politiques, suscita des critiques, qui s’intensifièrent avec le blocage politique du 
tribunal. Entre 2006 et 2014, les dépenses des CETC dépassèrent les 200 millions 
de dollars, dont environ 25  % furent engagées par le côté cambodgien du tribunal.1703 
Bien que le budget annuel des CETC était plus réduit au départ (jusqu’à ce que les 
chambres deviennent entièrement opérationnelles), les coûts de fonctionnement 
annuels oscillaient entre 27 et 35 millions de dollars de 2010 à 2015.1704 En 2015, le 
plus important donateur aux CETC était le Japon, contribuant à hauteur de 35  % du 
total des coûts opérationnels des chambres, suivi par les États-Unis (11  %), l’Australie 
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(10  %) et le Cambodge (8  %).1705 L’Union européenne (4  %) et plusieurs États de 
l’UE [l’Allemagne (6  %), le Royaume-Uni (5  %), la France, la Suède et la Norvège 
(3  % chacun)] contribuèrent collectivement à hauteur de 25  % des financements 
reçus par le tribunal. Certains États « financent tant le côté national qu’international 
de la cour, tandis que d’autres réservent leurs fonds à l’un ou l’autre côté, et 
quelques-uns les consacrent à des sections spécifiques des activités du tribunal ».1706 

Durant leur mandat, les CETC rencontrèrent un certain nombre de problèmes de 
financement.1707 Les chambres traversèrent une crise croissante entre 2012 et 2013, 
lorsque les fonctionnaires cambodgien(ne)s durent travailler plusieurs mois sans 
salaires, en raison d’une raréfaction des financements nationaux, et finirent par se 
mettre en grève en signe de protestation. Les problèmes de financement des CETC 
eurent des conséquences disproportionnées sur le personnel national.1708 Bien 
que l’accord sur les CETC stipule que les dépenses et salaires des fonctionnaires, 
membres du personnel et juges cambodgien(ne)s sont imputés au « budget national 
du Cambodge », le pays ne contribua qu’à hauteur de 31  % de ces frais, et la majorité 
des fonds furent rassemblés à partir de contributions volontaires des principaux 
donateurs aux Chambres. L’organisation Open Society Justice Initiative signala 
que le modèle fondé sur des contributions volontaires, accompagné d’importantes 
pénuries budgétaires, augmentait les risques que les préoccupations financières au 
sein du tribunal puissent influencer les décisions judiciaires.1709 

Contrôle et responsabilité

Officiellement, les CETC fonctionnent comme une institution indépendante au 
sein du système judiciaire cambodgien. Toutefois, en raison de la nature mixte 
de leur personnel, les éléments de contrôle et de responsabilité sont divisés : 
les fonctionnaires nationaux/nationales sont responsables devant le système 
cambodgien, tandis que les fonctionnaires internationaux/internationales 
répondent des Nations Unies. L’accord entre le Cambodge et les Nations Unies 
prévoit certains privilèges et immunités pour les fonctionnaires et les avocat(e)s 
nationaux/nationales comme internationaux/internationales.1710

Les accusations de corruption récurrentes visant les CETC entraînèrent la signature 
d’un « accord d’établissement d’un(e) conseiller/conseillère indépendant(e) au 
sein des CETC » en août 2009. Le/La Conseiller/Conseillère indépendant(e) 
(CI), tenu(e) de maintenir son indépendance vis-à-vis de l’ONU, des CETC et 
du gouvernement cambodgien, fut chargé(e) d’enquêter sur les accusations de 
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corruption qui impliquaient les CETC.1711 Toutefois, les rapports du CI sur la 
corruption au sein des CETC ne furent pas rendus publics.1712

Outre les problèmes de corruption, les procédures d’enquête dans les dossiers 003 
et 004 suscitèrent des doutes sur le respect, en pratique, des relations hiérarchiques 
établies. Laurent Kasper-Ansermet fut nommé juge d’instruction suppléant au sein 
du collège international en février 2011 et assuma ses fonctions en tant que titulaire 
à partir de décembre 2011, à la suite de la démission du juge Siegfried Blunk. Le 
gouvernement cambodgien ne donna pas son approbation officielle pour cette 
nomination. Les Nations Unies considérèrent ce manquement comme une violation 
de l’accord entre le Cambodge et l’ONU. Conformément à l’accord, le Conseil 
suprême de la magistrature (CSM) du Cambodge était « tenu de remplacer tout(e) 
juge d’instruction international(e) par un(e) juge d’instruction international(e) 
suppléant(e), empêchant toute possibilité de délibération ».1713 Malgré cette 
disposition, le CSM rejeta la nomination de Me Kasper-Ansermet en janvier 2012. 
Après plusieurs mois d’incertitude, le juge Kasper-Ansermet démissionna en mars, 
et le Secrétaire général exhorta le gouvernement cambodgien à « rapidement 
nommer » de nouveaux/nouvelles juges internationaux/internationales. Au-delà 
des accusations de conflits d’intérêts personnels dans la sélection des fonctionnaires 
judiciaires (le juge d’instruction Bunlen, siégeant également au CSM, s’opposa 
fermement à la nomination de Me Kasper-Ansermet), l’impasse dans ce processus 
démontre « l’incapacité apparente de l’ONU à influencer efficacement une décision 
relative à un accord auquel l’Organisation est partie » ainsi que « l’absence critique 
de mécanisme interne [aux CETC] destiné à résoudre les litiges concernant les 
nominations judiciaires ».1714 Plusieurs options furent proposées pour remédier à ces 
déficiences structurelles, notamment par l’appel de l’Expert spécial de l’ONU sur 
les procès visant les Khmers rouges, David Tolbert, à la création d’un mécanisme de 
contrôle judiciaire, ainsi que les sollicitations d’Open Society Justice Initiative pour 
la réalisation d’une enquête, par un collège indépendant et international de juges 
spécialisé(e)s, sur les investigations entravées des dossiers 003 et 004. À la suite 
du scandale engendré par le rejet du juge Kasper-Ansermet, la militante des droits 
de l’homme cambodgienne Theary Seng « appela l’ONU à invoquer l’article 28 de 
l’Accord et mettre un terme à toute coopération », ainsi que d’arrêter d’offrir son 
aide au pays.1715 Ainsi, ce scandale en vint à menacer l’existence même des CETC.

La société civile assura certaines formes de contrôle informel. Outre les travaux 
menés à l’échelle nationale par le Centre de documentation du Cambodge, deux 
principales ONG participèrent largement aux activités de contrôle et de rapport sur 
les CETC : l’Open Society Justice Initiative et l’Asian International Justice Initiative.
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TIMOR ORIENTAL/TIMOR-LESTE : 

Historique du conflit et contexte politique

En 1999, après 24 ans d’occupation par l’armée indonésienne, le peuple du Timor 
oriental1716 vota son indépendance lors d’un référendum organisé sous l’égide de 
l’ONU. Le processus de référendum se heurta à des violations généralisées des 
droits de l’homme et des violences de masse perpétrées contre la population civile 
par l’armée indonésienne et les groupes armés irréguliers qu’elle soutenait. Une 
commission nationale de vérité et de réconciliation, la Commission accueil, vérité 
et réconciliation (CAVR), estima plus tard à 100 000 le nombre de pertes civiles 
liées au conflit, tandis que l’infrastructure physique du pays fut laissée en ruines, 
avec près de 70  % des bâtiments, résidences et écoles détruits. Environ 75  % de la 
population fut déplacée.1717

Une force internationale de maintien de la paix, INTERFET, intervint pour rétablir 
l’ordre, tandis que l’ONU assuma l’administration et la souveraineté du pays de 1999 
à 2002, à travers l’Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental 
(ATNUTO). Sous le mandat de l’ATNUTO, l’ONU établit des chambres spécialisées 
au sein des tribunaux de district, appelées Chambres spéciales pour les crimes 
graves au Timor oriental (SPSC). Les chambres spéciales, composées d’un personnel 
mixte de fonctionnaires nationaux/nationales et internationaux/internationales, 
furent chargées d’enquêter et de poursuivre les auteurs de crimes d’atrocité. 
À l’issue de la cession de souveraineté par l’ONU en 2002, cette unité d’enquête 
internationale ferma ses portes en mai 2005. La souveraineté fut transférée aux 
autorités timoraises en 2002, mais nombre de fonctionnaires de l’ONU restèrent en 
place, entraînant des complications d’autorité partagée dans le cadre du processus 
entre les Nations Unies et le Timor oriental. Le consentement de l’ONU à fournir 
une aide internationale au bureau du/de la procureur(e) général(e) en matière 
d’enquête sur les crimes d’atrocité et de rédaction juridique pour les procédures 
préliminaires amena à la création de l’Équipe d’enquête pénale spéciale (EEPS, 
voir l’encadré) dans le cadre de la mission MINUT (Mission intégrée des Nations 
Unies au Timor oriental) en 2006. L’EEPS ne commença pas ses travaux avant le 
début de l’année 2008, lors de l’entrée en vigueur d’un accord officiel entre l’ONU 
et le gouvernement timorais. L’EEPS fut dissoute en 2012, à la fin du mandat de 
la mission MINUT, avant d’avoir pu mener à bien ses enquêtes. Les investigations 
incomplètes furent remises au/à la procureur(e) général(e) du Timor-Leste.1718 
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À la fin 2017, les procédures contre les crimes graves s’étaient heurtées à une série 
d’obstacles politiques internes et externes. À l’extérieur, le manque de coopération 
de l’Indonésie représentait un frein important. Nombre d’auteurs indonésiens à haut 
profil de crimes d’atrocité se trouvaient en dehors de la compétence territoriale des 
Chambres spéciales, ayant fui vers l’Indonésie ou les régions est-timoraises sous 
contrôle de l’Indonésie. L’Indonésie refusait systématiquement de coopérer sur 
les mandats d’arrêt ou de remettre les suspects aux autorités, bien que le pays ait 
signé un accord avec l’ATNUTO prévoyant un éventail de mesures d’aide mutuelle, 
notamment l’exécution des mandats d’arrêt et le transfert des inculpés pour 
jugement.1719 Les procès pour crimes d’atrocité et violations des droits de l’homme 
tenus dans les tribunaux spéciaux d’Indonésie furent largement dénoncés comme 
des mascarades.1720

À l’intérieur du pays, les procédures contre les crimes graves souffraient d’une 
organisation médiocre et d’un manque d’implication des Nations Unies, notamment 
quand l’ONU refusa d’apporter son soutien aux demandes de coopération émises 
par l’Indonésie. À l’issue du transfert de souveraineté en 2002, les gouvernements 
timorais cherchèrent davantage à « tourner la page sur le passé », signalant ainsi 
une intention d’abandonner les poursuites pour crimes graves afin d’entretenir de 
bonnes relations avec leur puissant voisin.

Capacité existante du secteur judiciaire

La campagne dévastatrice menée par les forces indonésiennes au Timor oriental 
anéantit la presque totalité de la capacité politique et institutionnelle du pays. 
Les infrastructures judiciaires physiques, déjà à un niveau minime avant le début 
du conflit, furent pillées et laissées en ruines. L’exclusion systématique des 
Est-Timorais(es) aux postes gouvernementaux et judiciaires sous l’occupation 
indonésienne causa une grave pénurie de juges qualifié(e)s et d’avocat(e)s bien 
formé(e)s. Seul un faible nombre de Timorais(es) étaient en mesure d’obtenir 
des qualifications juridiques sous l’occupation indonésienne, et la plupart des 
professionnel(le)s judiciaires indonésien(ne)s quittèrent le Timor oriental au 
lendemain de la fin du conflit. Bien que le pays ait accompli des progrès depuis 
1999, le secteur judiciaire timorais reste marqué par une absence de fonctionnaires 
judiciaires qualifié(e)s et un nombre considérable d’affaires pénales en souffrance.1721 
Même après l’obtention de la souveraineté par le Timor-Leste en 2002, certain(e)
s juges et officiers judiciaires, principalement venu(e)s de pays lusophones, 
demeurèrent au sein du système. Cette situation perdura jusqu’à ce que 
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le Parlement du Timor-Leste vote l’exclusion de tous les fonctionnaires étrangers/
étrangères du secteur judiciaire en 2014, en réponse à une série de procédures 
fiscales intentées contre des entreprises pétrolières étrangères travaillant sur la mer 
de Timor.1722 Bien qu’ils n’étaient pas la cible explicite des actions du Parlement, les 
procès pour crimes graves pâtirent également du renvoi de tous les fonctionnaires 
judiciaires étrangers/étrangères.1723

Capacité existante de la société civile

Sous la domination indonésienne, les libertés civiles et politiques au Timor oriental 
furent sévèrement restreintes. À l’avènement du gouvernement en 1999, la société 
civile était faible et politisée. Des organisations de l’Église catholique telles que 
Caritas Dili et la Commission de justice et paix maintinrent leur présence de 
longue date, même pendant l’occupation, et se focalisèrent sur les initiatives de 
réconciliation après la fin du conflit. La période à l’issue du conflit vit la prolifération 
d’ONG locales (plus de 300 organisations enregistrées sous une ONG parapluie 
en 2006), rassemblées autour de la consolidation de la paix, de la jeunesse, de 
l’aide humanitaire, de la justice pour les femmes et de l’éducation des électeurs. 
Pendant la période de l’Administration transitoire de l’ONU, ces ONG exprimèrent 
leurs préoccupations à propos de leur manque de possibilités de participation à la 
gouvernance et de leur exclusion. L’implication des ONG au sein de la CAVR permit 
de mettre à leur disposition une plate-forme ainsi qu’un catalyseur de connaissances 
et de compétences en matière de justice transitionnelle.1724

Création

Les Nations Unies créèrent les chambres spéciales et les autres unités spécialisées 
associées, non sur la base d’un processus planifié et intégré, mais plutôt par le biais 
d’une série de mesures spéciales en réponse à la crise survenue au Timor oriental. 
Peu après le retrait des troupes indonésiennes en 1999, une mission d’établissement 
des faits de l’ONU et la Commission d’enquête internationale établie ensuite par la 
Commission des droits de l’homme des Nations Unies recommandèrent la création 
d’un tribunal pénal international. Cependant, le Conseil de sécurité de l’ONU n’était 
pas disposé à lancer un tel défi direct au régime militaire indonésien, tandis que les 
pays donateurs s’inquiétaient du coût et de la durée des procédures liées au TPIY 
et au TPIR.1725 
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L’ATNUTO créa les chambres spéciales conformément à son mandat général de 
rétablissement du droit et de l’ordre, se fondant sur une initiative du personnel 
international qui considérait comme une « obligation morale » pour l’ONU de 
mettre en place un mécanisme judiciaire.1726 L’ONU ayant assumé la souveraineté 
sur le Timor oriental en 1999, il n’était pas possible d’établir les chambres spéciales 
à travers un accord bilatéral entre les Nations Unies et le gouvernement timorais 
(comme dans le cas du Tribunal spécial pour la Sierra Leone), ni de l’intégrer 
entièrement dans le système judiciaire national. La structure consécutive était 
fondée sur un ensemble complexe d’unités mobiles, avec un degré variable de 
subordination aux institutions internationales et nationales. En l’absence de 
consultations approfondies en amont de la création des chambres spéciales en 2000, 
les juges timorais(es), chargé(e)s initialement de gérer les affaires par leurs propres 
moyens, ainsi que la société civile, réagirent négativement.1727

Cadre juridique et mandat

Les chambres spéciales du tribunal de district de Dili avaient compétence pour 
les crimes de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité 
perpétrés en tout temps, ainsi que les meurtres, les infractions sexuelles et les 
actes de torture commis entre le 1er janvier et le 25 octobre 1999. En vertu de la 
résolution de l’ATNUTO, les chambres spéciales étaient habilitées à appliquer 
le droit timorais et international.1728 L’ensemble des charges portées devant les 
chambres spéciales impliquaient des crimes contre l’humanité ou des violations 
graves du droit national ; aucune inculpation ne visait des génocides ou crimes de 
guerre. Bien que la compétence temporelle des chambres incluait la période avant 
1999, les nombreux crimes perpétrés sous l’occupation indonésienne entre 1975 et 
1998 ne firent l’objet ni d’enquêtes ni de poursuites. Plusieurs raisons expliquent 
ce phénomène : le gouvernement timorais, toujours méfiant à l’égard de l’ancien 
occupant, ne disposait pas de la volonté politique pour s’attaquer à ces affaires ; 
le bureau du/de la procureur(e) interpréta la loi applicable de manière étroite ; la 
stratégie de sélection des affaires ciblait les auteurs à haut profil ; et les ressources 
étaient limitées. Les chambres spéciales reçurent la primauté de juridiction sur 
les tribunaux nationaux pour les crimes graves relevant de sa compétence. Les 
définitions des crimes internationaux, des formes de responsabilité et des moyens 
de défense furent tirées presque mot pour mot des Statuts de Rome de la Cour 
pénale internationale (CPI). Les définitions des crimes nationaux étaient issues 
du code pénal indonésien, tandis que le code de procédure pénale fut édicté par 
l’ATNUTO, alliant des concepts de droit civil et de common law, ainsi que d’autres 
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tirés des Statuts et Règles de procédure de la CPI. « L’application de ces procédures 
relativement complexes et peu familières entraîna d’importantes difficultés en 
pratique »,1729 et n’était pas adaptée au système judiciaire pénal local. Le gouvernement 
du Timor-Leste promulgua un nouveau code de procédure pénale en janvier 2006.

Situation géographique

Les chambres spéciales au sein du tribunal de district de Dili et la cour d’appel 
chargée des crimes graves étaient établies à Dili, la capitale du Timor oriental.

Structure et composition

Les chambres spéciales étaient composées de chambres (cours) spéciales 
internationalisées au niveau du district, de cours d’appel et de cours supérieures ; 
du Groupe des crimes graves (GCG), composé d’enquêteurs/enquêtrices et de 
procureur(e)s ; du/de la procureur(e) général(e) adjoint(e) pour les crimes graves 
(PGACG), établi(e) au sein du Bureau du/de la procureur(e) général(e) (BPG) créé 
par l’ONU, largement sous l’égide du Service du/de la procureur(e) pour le Timor 
oriental ; et l’Unité des avocat(e)s de la défense (UAD).

L’ATNUTO créa les chambres spéciales au sein des tribunaux de district et de 
la cour d’appel en juin 2000 ; chaque chambre comptait un(e) juge national(e) et 
deux juges internationaux/internationales. Le gouvernement transitoire de l’ONU 
se chargea des nominations sans peu, voire aucune implication locale. Le tribunal 
de district de Dili reçut une compétence exclusive pour les infractions pénales 
graves. Des complications et des retards dans le recrutement et la nomination de 
magistrat(e)s internationaux/internationales empêchèrent le fonctionnement de 
la cour d’appel pendant plus d’un an et demi entre 2001 et 2003. Un sérieux manque 
de soutien judiciaire et administratif compliqua la tâche des chambres spéciales ; 
les juges « étant souvent obligé(e)s d’effectuer leurs propres travaux de recherche, 
de rédaction, d’édition et d’administration ».1730

Le bureau du/de la PGACG souffrait d’une rapide rotation des fonctionnaires et 
de contrats à court terme pour le personnel, et avait passé presque une année entière 
sans directeur/directrice. Le service ne devint entièrement fonctionnel qu’à la fin 
de l’année 2003, quelques mois avant d’entamer son processus de restructuration 
et de fermeture. 
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Le GCG œuvra de l’année 2000 à mai 2005, et comptait une majorité de 
fonctionnaires internationaux/internationales nommé(e)s par l’ONU. Quand le 
groupe fut enfin doté de la totalité de ses effectifs, il commença son processus de 
restructuration en vue de sa dissolution. En 2003, le groupe comptait 124 membres, 
dont 33 procureur(e)s, enquêteurs/enquêtrices, spécialistes de médecine légale 
et fonctionnaires de soutien nommé(e)s par l’ONU, 32 enquêteurs/enquêtrices 
de police de l’ONU, 40 fonctionnaires nationaux/nationales et cinq enquêteurs/
enquêtrices de police nationaux/nationales. À sa dissolution en mai 2005, le groupe 
se composait de 88 membres, divisés équitablement entre fonctionnaires nationaux/
nationales et internationaux/internationales. Pendant la période de transition 
en 2005, le groupe engagea 37 traducteurs et 13 stagiaires au sein des unités de 
poursuites et des technologies de l’information. Entre 2001 et 2005, cinq personnes 
occupèrent le poste de procureur(e) général(e) international(e). Le processus de 
recrutement et de nomination fut assuré par l’ATNUTO, mais le bureau répondait 
du/de la procureur(e) général(e) et du/de la directeur/directrice timorais(e). Lorsque 
le bureau du/de la PGACG émit un mandat d’arrêt contre un suspect à haut profil, 
le général Wiranto, ce dispositif institutionnel faible permit à l’ONU comme aux 
autorités timoraises de désavouer leur emprise sur les travaux du/de la procureur(e). 

Aucune disposition ne concernait la défense des personnes accusées devant les 
chambres spéciales avant septembre 2002. La Mission d’appui des Nations Unies 
au Timor oriental (MANUTO, remplaçant la mission ATNUTO) établit l’UAD, 
composée de fonctionnaires internationaux/internationales offrant des services 
en matière de défense aux prévenus cités devant les chambres spéciales. Ces lacunes 
initiales étaient marquées par de sérieuses déficiences dans les procédures pénales 
des chambres spéciales. Un analyste notait : « Au cours des 14 premiers procès, 
aucun témoin de la défense n’apparût devant la cour. »1731 L’UAD étant composée 
uniquement de fonctionnaires internationaux/internationales, elle ne permit pas 
de renforcer la capacité des avocat(e)s de la défense locaux/locales. Dans ses 
derniers moments, l’UAD comptait sept avocat(e)s internationaux/internationales, 
avec trois assistant(e)s, ainsi qu’environ sept interprètes et fonctionnaires 
administratifs et logistiques. 

Les procédures pénales des chambres spéciales ne comprenaient aucune structure 
pour la protection et le soutien des témoins. Le GCG disposait d’une petite unité de 
gestion des témoins qui organisait les témoignages, et parvint à obtenir certaines 
mesures de protection pour un faible nombre de témoins dans des affaires de viol. 
Cependant, tous les autres durent assurer eux-mêmes leur sécurité.1732 Les chambres 
et l’UAD ne disposaient d’aucun programme de protection des témoins. 
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Poursuites

Une stratégie en matière de poursuites émergea au sein des Chambres spéciales 
à la fin 2001, se concentrant sur dix affaires et mises en accusation prioritaires 
visant des crimes contre l’humanité. Cette stratégie fut critiquée car elle sous-
utilisait les activités de mapping et les commissions d’enquête (nationales comme 
internationales) qui avaient établi la nature systématique des violations. 

En février 2003, le GCG délivra ses plus importants actes d’accusation jusqu’alors, 
à l’encontre du général Wiranto, de six chefs militaires indonésiens et de l’ancien 
gouverneur du Timor oriental. À l’époque, le général Wiranto était candidat 
à la présidence de l’Indonésie. Les observateurs signalèrent que « l’affaire 
Wiranto marqua un tournant dans l’établissement de la relation entre la classe 
politique timoraise et les crimes graves du régime. À la défaveur de l’ONU et du 
gouvernement du Timor-Leste, les deux entités se désolidarisèrent du mandat 
d’arrêt contre le général Wiranto. Ainsi, elles montrèrent aux dirigeants coupables 
de crimes graves que le processus judiciaire ne disposait pas de soutien engagé, ni de 
la part de la communauté internationale ni des autorités nationales ».1733 

Lorsque les chambres spéciales fermèrent leurs portes en mai 2005, elles avaient 
jugé 87 prévenus au cours de 55 procès, dont 85 furent reconnus coupables.1734 
Beaucoup des accusés étaient des officiers de l’armée indonésienne, tous étaient 
des suspects de faible rang. Plus de 300 personnes soupçonnées ne furent jamais 
appréhendées, la plupart ayant fui en Indonésie, et plusieurs affaires furent laissées 
inachevées à l’Équipe d’enquête pénale spéciale, qui prit ses fonctions 2008.1735

Liens entre la découverte de la vérité et les procédures pénales 
au Timor oriental

La Commission accueil, vérité et réconciliation (CAVR) fut établie en 2001 par 

le biais d’une résolution de l’ATNUTO afin de traiter des crimes tels que le vol, 

l’incendie volontaire et l’abattage de bétail à travers le Processus de réconciliation 

communautaire (PRC).1736 Un règlement de l’ATNUTO1737 ainsi qu’un accord avec le 

Bureau du/de la procureur(e) général(e) (BPG)1738 exigeaient de la CAVR de transférer 

les affaires impliquant des crimes graves au Groupe des crimes graves (GCG). 

Les intersections entre le mandat de la CAVR et les procédures pénales des 

chambres spéciales donnèrent d’importants exemples de mise en relation de 

mécanismes de justice transitionnelle, et furent cités en tant que modèles 
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lorsque « d’aucuns envisagèrent une relation entre le processus de divulgation 

et les poursuites ».1739 Les accords et arrangements juridiques entre la CAVR et 

les chambres spéciales pour les crimes graves forment un exemple inhabituel 

d’arrangement institutionnel entre des mécanismes punitifs et de réconciliation. 

Bien que l’exécution de la politique sous-jacente de l’arrangement fût 

problématique, les dispositions du règlement de l’ATNUTO furent interprétées 

par la CAVR de sorte à refléter « une décision politique selon laquelle les 

travaux de l’unité des poursuites ne devaient pas être compromis par la fonction 

d’établissement de la vérité de la Commission ».1740

Cependant, le GCG ne disposant pas des ressources nécessaires pour assurer les 

poursuites d’un grand nombre de personnes présumées coupables de crimes graves, 

l’entente sur les renvois favorisa l’impunité, car certains prévenus ne rassemblaient 

pas les conditions pour être visés par des procédures de réconciliation ou de 

poursuites. L’amendement des directives de l’ATNUTO en 2002 renforça le pouvoir 

discrétionnaire du parquet quant à la recevabilité du PRC, mais ne permit pas de 

résoudre entièrement la situation. Les retards dans le séquençage des initiatives (la 

CAVR fut établie un an après l’unité spéciale d’enquêtes et de poursuites pénales) 

provoquèrent des difficultés dans la planification et l’exécution de leur mandat respectif. 

La CAVR étant tenue de renvoyer les affaires impliquant des potentiels crimes graves 

devant les procureur(e)s, certains suspects de faible rang pourraient avoir réchappé 

au processus de réconciliation. Ce phénomène fut exacerbé au début des procédures, 

lorsque la stratégie en matière de poursuites fut élaborée et communiquée de 

manière moins claire. L’accord juridique entre la CAVR et le BPG conférait aux 

témoins le droit de ne pas participer à leur propre incrimination. Bien que le BPG fût 

autorisé à accéder à toutes les déclarations enregistrées par la CAVR (obligeant la 

CAVR à divulguer des informations reçues de manière confidentielle), il n’ouvrit jamais 

d’enquête sur la seule base de preuves issues de la CAVR. Selon l’estimation d’une 

étude, environ 8 % des affaires gérées par la CAVR furent examinées par le GCG ou 

suspendues au cours de procédures pour potentiels crimes graves.1741

Héritage

Au moins en théorie, établir les chambres spéciales in situ pouvait permettre de rendre 
une justice accessible et pertinente. Cet impact fut difficile à évaluer et eut des 
conséquences mixtes. L’incapacité de poursuivre les suspects indonésiens à haut profil 
qui avaient fui vers l’Indonésie, conjuguée aux procédures menées contre les prévenus 
de faible rang et est-timorais, pourrait en pratique avoir favorisé le cynisme 
envers le processus judiciaire au sein de la population locale. En outre, le gouvernement 
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timorais et le/la procureur(e) général(e) se montèrent réticents à ouvrir des enquêtes 
impliquant les anciens combattants pour l’indépendance est-timorais.

Tout au long de son existence, l’unité d’enquête et de poursuite se heurta à des 
critiques visant un certain nombre de faiblesses, notamment : l’inexistence d’une 
stratégie cohérente en matière de poursuites ; le manque d’installations de base ; la 
faiblesse de la jurisprudence et de la qualité des jugements ; l’inadéquation juridique 
de la représentation de la défense ; le caractère inapproprié des activités de diffusion 
des informations ; le manque de soutien politique de la part du gouvernement 
transitoire de l’ONU ; les difficultés et l’aspect bureaucratique du processus de 
recrutement et de nomination ; et les changements fréquents de direction. 

Les chambres spéciales furent également blâmées pour leur manque d’impact 
significatif et positif sur le système judiciaire national. Les interactions entre les juges 
des chambres spéciales et les juges des tribunaux ordinaires nationaux étaient limitées. 
Les programmes de formation, de transfert des compétences et de renforcement des 
capacités étaient hétérogènes, mal coordonnés et souffraient de retards. Les observateurs 
locaux déplorèrent le fait que les juges internationaux/internationales ne reçurent 
pas de formation appropriée sur les subtilités du système judiciaire national et 
manquaient de qualifications en matière de droit pénal international et de droit 
humanitaire (les juges étaient nommé(e)s conformément aux règlements de la mission 
de maintien de la paix de l’ONU, qui ne prévoyait pas d’activités de promotion 
ciblant les avis de vacance de poste). Il fallut attendre 2002 pour voir le lancement 
d’un programme de formation et de levée de fonds pour les salaires des apprentis. 

L’arrivée d’avocat(e)s de la défense internationaux/internationales en 2003 permit 
d’améliorer certaines des lacunes flagrantes en matière de procès équitable, mais 
l’UAD n’entretint que « peu, voire aucune collaboration ou interaction avec les 
conseils de la défense timorais(es) ».1742 Les avocat(e)s de la défense timorais(es) se 
retirèrent peu à peu, et presque complètement, des affaires impliquant des crimes 
graves. La qualité médiocre de la jurisprudence, le manque de normalisation et les 
importants retards dans les procédures de la cour d’appel atténuèrent l’impact à 
long terme des chambres spéciales sur la jurisprudence est-timoraise et le système 
judiciaire national. Au cours de la phase de fermeture avant terme, lancée au début 
de l’année 2005, le Groupe des crimes graves consacra une grande partie de son 
temps à l’archivage des dossiers dans une base de données interrogeable et à la 
rédaction de documents de passation pour les procureur(e)s nationaux/nationales, 
dans l’espoir que le processus serait repris. Ces dossiers et affaires restèrent 
pratiquement intacts jusqu’à la réouverture des enquêtes sur les crimes graves en 
2008, avec le soutien de l’Équipe d’enquête sur les crimes graves. 
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Les Chambres spéciales pour les crimes graves semblent avoir créé un certain élan 
pour la poursuite des procédures contre les crimes graves liés au conflit. Outre les 
lacunes manifestes du modèle et de sa mise en œuvre, le phénomène peut s’expliquer 
par la dépendance du Timor-Leste envers l’Indonésie en matière d’investissements, 
de perspectives d’éducation, de communication, de biens et services abordables 
ainsi que de coopération militaire et d’autres types. Cette dépendance poussa le 
gouvernement à « passer outre les besoins de justice » et mettre la priorité sur de 
bonnes relations avec Jakarta.1743 En 2005, les deux pays créèrent la Commission 
vérité et amitié (CVA), largement considérée comme un signal politique en faveur de 
l’arrêt du processus judiciaire. La politique interféra au sein des procédures visant 
les crimes graves par différents moyens, notamment l’octroi par le président de 
commutations de peine pour les suspects inculpés devant les chambres spéciales en 
2008. En 2009, le président du Timor-Leste appela à la fermeture des enquêtes visant 
des crimes graves, tandis qu’en 2014, l’ensemble des juges, des procureur(e)s et des 
autres fonctionnaires judiciaires étrangers/étrangères furent expulsé(e)s du pays ; 
mesure qui menaça d’autant plus les procès pour crimes d’atrocité.1744 

À la fin 2017, les recommandations de la CAVR et de la CVA en matière de justice 
et de réparations n’avaient toujours pas été mises en œuvre. Des projets de loi 
visant la création d’une commission pour les personnes disparues, d’un programme 
national de réparation et d’un institut public de commémoration furent présentés au 
Parlement en 2010, mais les débats sur ces projets furent constamment repoussés.1745

Équipe d’enquête pénale spéciale (EEPS) (2008–2012)

En 2008, la Mission intégrée des Nations Unies au Timor oriental (MINUT) mandata 

l’Équipe d’enquête pénale spéciale (EEPS) de reprendre les fonctions investigatrices 

du GCG et d’assister le BPG sur les affaires de violations graves des droits de 

l’homme en souffrance.1746 L’EEPS était chargée d’enquêter sur les affaires et de 

soumettre les dossiers au BPG, recommandant soit de classer l’affaire sans suite 

soit d’intenter des procédures. L’EEPS ne disposait d’aucun pouvoir en matière de 

poursuites et, à l’inverse des chambres spéciales, sa compétence temporelle ne 

couvrait pas les crimes perpétrés avant 1999. L’EEPS manquait de personnel pour 

la diffusion et l’information du public, et les activités de diffusion des informations 

furent largement menées dans le cadre des programmes globaux de justice 

transitionnelle de la mission MINUT. Une équipe composée d’enquêteurs/enquêtrices 

internationaux/internationales, de fonctionnaires chargé(e)s de la coordination 

juridique (comprenant des spécialistes de l’égalité des sexes) ainsi que d’employé(e)

s de police scientifique et d’administration assista le BPG dans les enquêtes, mais 
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travailla également à la rédaction de documents juridiques, de mises en accusation 

et de mandats d’arrêt. Une pénurie de fonctionnaires juridiques nationaux/nationales 

entraîna des difficultés de communication avec les victimes et les témoins. L’EEPS 

fut financée par des contributions fixes1747 issues d’un compte spécial attribué à la 

mission MINUT par le Département des opérations de maintien de la paix de l’ONU.

L’EEPS ne disposant pas du pouvoir d’intenter des procédures, sa dépendance 

envers un BPG réticent et manquant de ressources affecta la probabilité de 

nombreuses affaires à donner lieu à procès. Bien que l’EEPS était un mécanisme 

international, l’accord ayant mené à sa création prévoyait une subordination 

officielle et opérationnelle de l’équipe au BPG. L’accord fut décrit comme une 

manœuvre inhabituelle « d’inversion des rôles », « où les procureur(e)s s’impliquent 

peu dans les enquêtes sur les crimes graves, [tandis que] les enquêteurs 

développent des stratégies et cadres d’investigation, mais mènent également 

les enquêtes ; le BPG donnant son approbation pour les étapes procédurales au 

besoin ».1748 La coopération entre l’EEPS et le BPG était minime, compromettant 

gravement l’impact de l’Équipe sur le renforcement des capacités au sein du 

BPG. Cependant, cette collaboration s’améliora avec la nomination d’un(e) 

nouveau/nouvelle procureur(e) général(e) en mars 2009, par le biais de réunions 

hebdomadaires et de contacts sur le plan opérationnel. La coopération 

institutionnelle aurait profité de meilleures garanties à travers des accords plus 

fermes et un mandat renforcé. Le choix de l’emplacement physique du siège de 

l’EEPS (qui disposait de bureaux dans un bâtiment de l’ONU à Dili ainsi que de trois 

annexes régionales) contribua au manque d’intégration avec le BPG et amenuisa la 

capacité de l’EEPS à renforcer durablement le système judiciaire national. 

L’intervalle de presque trois ans entre la dissolution du GCG et le moment où l’EEPS 

devint opérationnelle, au début de l’année 2008, provoqua des défauts de continuité, 

une perte de connaissances et de fonctionnaires institutionnel(le)s, et refléta le 

manque d’attention soutenue de l’ONU envers les mesures judiciaires au Timor 

oriental. À la dissolution du GCG, au moins trois affaires de crimes d’atrocité avaient 

donné lieu à procès. Ces procès concernaient : l’affaire Mau Buti, dont le verdict fut 

rendu par la cour d’appel en juin 2010 ;1749 l’inculpation de trois anciens membres 

de la milice Nesi Merah Putih pour crimes contre l’humanité en décembre 2012 ; et 

la condamnation en appel d’un ancien membre de la milice AHI en août 2014.1750 

Lorsque l’EEPS disparut en 2012, elle avait mené à bien 311 enquêtes et remis 60 

investigations incomplètes au/à la procureur(e) général(e).1751 L’expulsion, en 2014, de 

l’ensemble des juges étrangers/étrangères remit en question la poursuite des procès 

pour crimes graves, en raison de l’applicabilité d’une résolution de l’ATNUTO stipulant 

que le jugement des crimes graves commis en 1999 exigeait la présence de deux juges 

internationaux/internationales et d’un(e) juge timorais(e).1752 
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Financement

La mission MANUTO finança le GCG ainsi que les Chambres spéciales à travers des 
contributions fixes et volontaires. Le total des coûts opérationnels des procédures 
pour les crimes graves sur la période de 2003 à 2005 s’élevait à 14 358 600 dollars, 
environ 5  % de toutes les contributions fixes versées à la mission MANUTO. Les 
contributions volontaires sur cette période rassemblaient environ 120 000 dollars.1753 
Le système souffrait d’un important sous-investissement général, ainsi que d’une 
mauvaise répartition des ressources, avec « une plus grande attention portée sur 
les enquêtes et les poursuites ».1754 Les problèmes du GCG en matière de ressources 
furent finalement traités. Cependant, les chambres spéciales souffrirent d’un grave 
sous-financement tout au long de leur existence. En 2002, par exemple, seulement 
600 000 dollars furent investis dans les chambres spéciales, tandis que le GCG 
put dépenser presque 6 millions de dollars, sur un budget total pour la mission 
MANUTO de plus de 200 millions de dollars.1755 Le GCG bénéficia également du 
soutien de différents gouvernements tels que l’Australie et la Norvège, ainsi que de 
travaux financés par les États-Unis et menés par des ONG comme la Coalition 
pour la justice internationale.1756 Les chambres spéciales reçurent également une aide 
en matière de capacité juridique sur le droit pénal international en 2002 et 2003 
(à l’exception des salaires des juges internationaux/internationales), fournie par 
l’université américaine Washington College of Law, qui couvrit ses propres dépenses.1757 

Une évaluation réalisée par la Commission d’expert(e)s pour l’examen des 
poursuites visant les violations graves des droits de l’homme commises au Timor 
oriental en 1999 conclut que « le niveau de financement du processus judiciaire au 
Timor oriental était insuffisant pour accomplir les objectifs minimaux du mandat 
des institutions mentionnées ci-dessus [SPSC, GCG et UAD] »1758 et constitua « un 
important obstacle à leurs travaux ».1759 

Contrôle et responsabilité

Une organisation indépendante créée en 2001, le Programme de surveillance du 
système judiciaire (JSMP), assura le contrôle des procès tenus devant les chambres 
spéciales. Composé de fonctionnaires nationaux/nationales et internationaux/
internationales, le JSMP déploya également des efforts en matière de diffusion 
d’informations en réponse aux demandes de renseignements du peuple sur les 
travaux des chambres spéciales.1760 L’organisation réalisa un relevé détaillé des 
décisions rendues par les chambres spéciales et publia des rapports de suivi des 
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travaux des chambres.1761 Lorsque les chambres spéciales fermèrent leurs portes, 
le JSMP devint une organisation à but non lucratif œuvrant à l’amélioration des 
systèmes judiciaires et législatifs au Timor oriental.1762
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